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Lettres de présentation

Québec, le 23 octobre 2021

monsieur françois Paradis 
Président de l’Assemblée nationale   
Gouvernement du Québec

Monsieur le Président,

Conformément à la loi, j’ai l’honneur de vous soumettre le rapport annuel de l’Ordre  
des dentistes du Québec pour la période du 1er avril 2020 au 31 mars 2021.

Recevez, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments respectueux.

La ministre responsable de l’application des lois professionnelles,  
Danielle McCann

Montréal, le 23 octobre 2021

madame danielle mcCann   
Ministre responsable de l’application des lois professionnelles   
Gouvernement du Québec

Madame la Ministre,

Conformément à la loi, j’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel 2020-2021  
de l’Ordre des dentistes du Québec pour l’exercice financier terminé le 31 mars 2021.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de ma considération.

Le président,   
Guy Lafrance, DMD

Montréal, le 23 octobre 2021

madame diane Legault 
Présidente de l’Office des professions du Québec

Madame la Présidente,

Conformément à la loi, j’ai l’honneur de vous présenter l’édition 2020-2021 du rapport annuel 
de l’Ordre des dentistes du Québec pour l’exercice financier ayant pris fin le 31 mars 2021.

Veuillez agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

Le président,   
Guy Lafrance, DMD
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MISSION VISION VALEURS

La raison d’être de l’Ordre des 
dentistes du Québec est la pro-
tection du public. Sa mission 
est d’assurer la qualité des ser-
vices en médecine dentaire par 
le respect de normes élevées  
de pratique et d’éthique, et de 
promouvoir la santé bucco- 
dentaire auprès de la population  
du Québec.

Faire de la santé buccodentaire 
une composante incontournable  
de la santé globale afin que 
tous les Québécois aient accès 
à un diagnostic, à un plan de  
traitement et à des soins  
buccodentaires. 

Sensibiliser les instances poli-
tiques, les institutions d’en-
seignement, l’ensemble des 
professionnels de la santé et le 
public en général à l’importance 
de la santé buccodentaire et 
aux conséquences des maladies 
buccodentaires sur la santé 
globale. 

Mettre l’accent sur le dévelop- 
pement futur de la profes-
sion et impliquer au premier 
chef les docteurs de la bouche,  
les dentistes.

L’Ordre se doit d’agir avec ri-
gueur et intégrité. Ses actions, 
qui s’inscrivent dans le respect 
de tous, visent la prévention, la 
compétence, la responsabilisa-
tion et la cohérence. 

L’Ordre est engagé socialement 
dans la promotion de la santé 
en général et de la santé bucco- 
dentaire en particulier ainsi 
que de toutes les composantes  
du système de santé. Cette  
valeur est aussi celle recher-
chée auprès des membres de la 
profession. À ce titre, l’Ordre des 
dentistes du Québec soutient la 
pratique des membres et vise 
à les outiller pour tendre à une 
pratique basée sur l’excellence.

Comme Ordre et comme pro-
fessionnels, il est fondamental 
de faire passer l’intérêt public 
avant l’intérêt privé. 

Les dirigeants et membres des 
comités sont soumis, lorsqu’ils 
exercent des fonctions au sein 
de l’Ordre, à un code d’éthique.
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Rapport du président

Agilité, communicAtion  
et collAborAtion 
TROis PiLieRs POuR BRAVeR Les ALÉAs  
D’uNe ANNÉe De PANDÉMie

sans surprise, la crise de la 
COViD-19 a grandement marqué 
l’exercice financier 2020-2021. Dès 
mars 2020, les activités de l’Ordre et 
de ses membres ont été perturbées 
en raison de la montée en flèche des 
cas de COViD-19. Le gouvernement 
et la santé publique du Québec ont 
dû réagir rapidement en imposant  
des mesures sanitaires et en  
ordonnant la fermeture de divers  
lieux publics, commerces et  
établissements. Les cliniques  
dentaires n’ont pas été épargnées, 
puisqu’elles ont dû cesser d’offrir  
des soins électifs pendant une 
période de 10 semaines lors de la 
première vague de la pandémie.

Confronté à cette situation inédite, 
l’Ordre a dû se positionner promp-
tement, en collaboration avec la 
santé publique, pour mettre en 
place les protocoles nécessaires 
afin que les dentistes puissent  
continuer d’offrir des soins  
d’urgence tout en minimisant les  
risques de propagation de la 
COViD-19. Bien que  les traitements  
électifs aient pu reprendre à l’été 

2020, la pandémie a perduré. 
Les connaissances sur le virus 
ont évolué tout comme la com-
préhension des risques de con-
tagion, poussant les autorités à 
mettre constamment à jour les 
mesures sanitaires imposées.  
L’Ordre a donc redoublé d’efforts 
pour communiquer et clarifier en 
continu les directives en vigueur 
auprès des membres de la profes-
sion, et ce, tout au long de l’exercice. 

L’Ordre s’est également impliqué, 
avec le gouvernement et d’autres  
ordres professionnels, dans la mise 
en place de la campagne de vacci- 
nation. Nous avons siégé à des  
tables de concertation chargées de 
déterminer les exigences requises  
pour que les professionnels de 
la santé, comme les dentistes,  
puissent participer à la campagne 
à titre de vaccinateurs. Plusieurs  
initiatives de communication ont  
été ensuite instaurées afin d’en- 
courager les dentistes du Québec  
à contribuer à cette campagne.
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Comprendre la réalité 
vécue sur le terrain
Pour comprendre la réalité vécue dans 
les cabinets dentaires, l’Ordre a sondé 
ses membres en octobre 2020. Cette 
initiative nous a permis de prendre la 
mesure des problèmes occasionnés 
par la pandémie, comme la rareté de 
certains équipements de protection 
individuelle (ePi) et des produits de 
désinfection. Les constats ont été  
relayés aux membres du Groupe de 
travail sur l’activité de veille concer- 
nant les ePi, qui ont suivi de près 
la situation de l’approvisionnement 
auprès des distributeurs de fourni-
tures médicales et buccodentaires au 
cours des mois subséquents.

La pandémie a aussi permis de révéler 
les plus belles valeurs qui animent les 
membres de la profession. en fait, je 
me dois de souligner le profession-
nalisme dont les dentistes ont fait 
preuve pour continuer d’offrir les  
meilleurs soins à la population,  
malgré le contexte difficile. De plus, 
de nombreux dentistes se sont joints 
à d’autres professionnels de la santé 
afin de contribuer à la campagne  
de vaccination et aux activités de 
dépistage de la COViD-19.

Rester en contact et  
parfaire ses connaissances 
malgré tout
L’Ordre a été tenu de revoir la formule  
de la plupart de ses activités, à  
commencer par celle de l’assemblée 
générale annuelle. Cette dernière a 
eu lieu pour la première fois en mode 
virtuel sur le thème « ensemble,  
relevons les défis ». Plus de 600 den- 
tistes de toutes les régions du  
Québec y ont pris part, ce qui m’a  
permis d’échanger avec eux et de  
discuter de la réalité vécue dans les 
cliniques dentaires. 

en raison des mesures sanitaires, 
l’Ordre a malheureusement annulé les 
Journées dentaires internationales du 
Québec (JDiQ) 2020. Pour bon nombre 
de dentistes, ce rendez-vous incon-
tournable du domaine buccodentaire 
est un lieu de rencontre et d’appren-
tissage ainsi qu’un excellent moyen de 
remplir leurs obligations en matière 
de formation continue. Pour pallier 
l’annulation des JDiQ, l’Ordre a ajouté 
près de 30 formations gratuites sur 
Dentoform, sa plateforme de forma-
tion continue. La tournée de l’Ordre, 
les cérémonies d’assermentation des 
nouveaux membres et quelques for-
mations ponctuelles se sont égale-
ment déroulées en mode virtuel. 
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Loi 15 : l’émergence 
d’une collaboration  
interprofessionnelle 
La Loi modifiant le Code des profes-
sions et d’autres dispositions notam- 
ment dans le domaine buccoden-
taire et celui des sciences appliquées  
(Loi 15) a été adoptée le 24 septembre  
2020 par l’Assemblée nationale du 
Québec. elle a modernisé un cadre  
législatif vieux de 40 ans qui ne  
reflétait plus l’exercice contemporain 
de la médecine dentaire au Québec.  
il s’agit d’un nouveau jalon dans  
la transformation des champs de 
pratique du milieu de la santé, qui 
a débuté par le secteur de la santé  
physique en 2002 et qui s’est  
poursuivie par le secteur de la santé 
mentale en 2009.

Comme adoptée, la Loi 15 reconnaît  
notamment l’autonomie des hygié- 
nistes dentaires pour des activités 
préventives à l’intérieur de leur champ 
de pratique ainsi que pour des activi-
tés sous ordonnance. elle vient aussi 
encadrer certaines activités réservées 
aux denturologistes en réhabilitation  
implanto-portée par une ordon-
nance du dentiste. La portée de 
ces activités réservées n’ayant pas 
été précisée dans la Loi, les ordres  
professionnels concernés collaborent 
activement pour la définir par le biais  
de guides explicatifs conjoints. Cette 
démarche s’avère peut-être complexe, 
mais elle permet de jeter les bases  
d’une collaboration future entre les 
ordres du domaine buccodentaire.  
elle a également donné lieu à la  
création d’une table de concertation  
dont le mandat est d’accroître la 
coopération entre les ordres. 

 
Un travail soutenu pour 
une année particulière 
Les réalisations présentées dans ce 
rapport annuel ont été rendues pos-
sibles, malgré le contexte, grâce au 
travail de la direction et du person-
nel de l’Ordre, des administrateurs, 
des bénévoles et des membres des  
divers comités. Je remercie sincère-
ment toutes les personnes qui ont 
mis leurs talents à contribution et qui, 
de près ou de loin, ont participé à la  
réalisation de la mission de protection 
du public de l’Ordre. 

Le président,

Guy Lafrance, DMD
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Le bilan de l’exercice 2020-2021 est 
unique à maints égards, nous en 
convenons tous. il y a, et il y aura, 
de grandes leçons à tirer de la pan-
démie de COViD-19, une expérience 
hors du commun sur le plan tant  
humain que professionnel.

Je tiens à lever mon chapeau bien 
haut et à remercier les employés de 
l’Ordre des dentistes du Québec pour 
leur ingéniosité, leur résilience, leur 
efficacité et leur disponibilité dans 
un contexte sans précédent. C’est 
dans la tempête que se révèlent le 
courage et la détermination, et c’est 
en temps de crise que la solidarité 
est mise à l’épreuve. 

sur le plan opérationnel, l’Ordre 
des dentistes a continué d’accom-
plir toutes les activités propres à sa 
mission et apporté des aménage-
ments pour permettre le télétravail 
dès le premier jour du confinement. 

en plus de mener ses activités 
courantes, l’Ordre a développé 
un modèle d’inspection virtuelle  
prometteur qui lui permettra 
dorénavant de rejoindre certains 
membres plus facilement. il a  
offert aux dentistes des forma-
tions de pointe, dont une qui leur  
permet de dépister l’apnée  
obstructive du sommeil chez les 
patients et d’agir ainsi de façon 
préventive face à cette condition 
dont les conséquences sur la santé 
peuvent être désastreuses.

L’Ordre a collaboré avec le ministère 
de la santé et des services sociaux  
(Msss) en vue de soutenir les pro-
fessionnels du domaine bucco- 
dentaire et la population de manière 
sécuritaire en situation de pan-
démie. il a produit plus de 43 publi- 
cations afin de tenir les membres 
informés de tous les développe-
ments les concernant en lien avec 
la pandémie. L’Ordre a de plus mis 
à la disposition de ses membres 
les services de dentistes-conseils 
pour les aider à remplir leurs obliga- 
tions et constitué, dès le premier 
jour du confinement, une cellule 
de vigie qui réunissait les doyens 
des facultés de médecine den-
taire, des représentants de certains  
ordres professionnels et du Msss, 
les responsables de programmes de 
niveau collégial, des experts et des 
membres de l’équipe de direction de 
l’Ordre. il a tenu plus de 23 séances 
du conseil d’administration afin de 
prendre des décisions extraordi-
naires et formé un comité de crise. 

Au cours de l’été 2020, l’Ordre a 
procédé à un bilan de sa gestion  
du confinement, dressé divers  
constats et apporté des ajuste-
ments. en janvier 2021, il a entrepris 
un exercice de réflexion stratégique, 
lequel mènera à la rédaction d’un 
plan étoffé au cours de l’automne 
2021 et comprendra un volet 
consacré à la gestion des risques et 
aux communications. 

Rapport de la directrice 
générale et secrétaire

Protéger  
le Public en 

temPs de  
PAndémie et de 

chAngements 
législAtifs
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Cet exercice sera alimenté par les  
résultats d’un sondage réalisé auprès 
des membres, de la population et des 
employés, ainsi que de rencontres 
menées avec tous les partenaires de 
l’Ordre. La réflexion stratégique s’ap-
puiera sur une collaboration entre la 
direction et le conseil d’administra-
tion de l’Ordre.

Autre moment phare de l’exercice 
financier 2020-2021 : l’entrée en vi-
gueur, en septembre 2020, de la Loi 
modifiant le Code des professions 
et d’autres dispositions notamment 
dans le domaine buccodentaire et 
celui des sciences appliquées, aussi 
appelée Loi 15. La modernisation du 
Code des professions, de la Loi sur 
les dentistes et de la Loi sur la dentu- 
rologie est l’aboutissement de plus 
de 20 ans de travaux menés de  
concert avec différents gouverne-
ments, l’Office des professions du 
Québec, les ordres impliqués et  
diverses parties prenantes.

La Loi 15 présente un modèle sem-
blable à celui qu’on retrouve en santé 
physique et en santé mentale. elle 
offre une définition plus précise du 
champ de pratique des dentistes qui 
reflète tous les domaines de l’exercice 
de la profession. La Loi 15 introduit le 
concept de l’ordonnance, abolissant 
par le fait même celui de la direction 
ou de la surveillance. son adoption a 
favorisé des échanges constructifs 
entre les quatre ordres visés par les 
changements dans le but de faciliter 
sa mise en application. Ces échanges  
se sont déroulés à une fréquence  

quasi hebdomadaire à partir  
d’octobre 2020 jusqu’à la fin de 
l’exercice financier; les travaux 
se poursuivront et mèneront à la 
production d’un guide explicatif  
complet et de protocoles de travail 
destinés aux membres des ordres  
du domaine buccodentaire.

L’entrée en vigueur de la Loi 15 a  
requis le dépôt, par l’Ordre, d’un projet 
de règlement sur les normes relatives 
au contenu des ordonnances faites  
par un dentiste auprès de l’Office des 
professions, ainsi qu’une seconde  
consultation sur un projet de règle-
ment visant à permettre aux assis- 
tantes dentaires de réaliser  
certaines activités réservées selon  
des conditions.  

Nos mécanismes  
de protection du public : 
principaux résultats
La pandémie n’a pas mis un frein aux 
activités de l’Ordre; au contraire, elle a 
démontré son agilité.

• Bureau du syndic – Près de  
375 dossiers ont été fermés au 
cours de l’exercice financier, dont  
14 ont fait l’objet d’une plainte  
devant le conseil de discipline. 
Le Bureau du syndic élabore  
actuellement des processus afin 
d’améliorer le délai de traitement  
des plaintes alors que l’Ordre  
affectera plus de ressources pour 
la prévention au cours des années 
à venir. 
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• inspections professionnelles – Des 
changements profonds s’opèrent 
dans ce secteur, dont la constitution 
d’un comité ad hoc chargé de revoir 
tous les mécanismes d’inspec-
tion et d’élaborer des procédures  
d’autoévaluation. L’Ordre a été pro-
actif dans la gestion des mesures 
de protection en cabinet dentaire 
liées à la COViD-19 en aidant ses 
membres au moyen de communica-
tions diverses, de soutien télépho-
nique et de conseils d’experts. il a 
élaboré un mécanisme d’inspec-
tion virtuelle afin de reprendre ses  
activités, qui avaient été suspen-
dues pendant quelques mois en 
raison de la fermeture des cabinets 
dentaires et des directives de santé 
publique.

• Admission à la profession – un  
total de 177 nouveaux membres se 
sont joints à l’Ordre des dentistes. 
La parité entre les hommes et les 
femmes dans la profession est  
pratiquement atteinte.

• Direction de l’exercice de la mé-
decine dentaire – une forma-
tion obligatoire de 7 heures sur le 
dépistage de l’apnée obstructive 
du sommeil a été mise en ligne et 
suivie par les membres actifs de 
l’Ordre, tandis qu’une plateforme 
informatique a été déployée pour 
permettre aux membres d’y ins- 
crire leurs activités de formation  

continue. Le nouveau Règlement sur 
la formation continue obligatoire 
des dentistes est entré en vigueur 
le 1er avril 2020. Pour protéger le  
public, le Règlement prévoit la pos-
sibilité pour l’Ordre d’imposer aux 
membres des formations sur des 
sujets donnés. il prévoit également 
qu’un dentiste doit suivre un mini-
mum de 3 heures de formation en 
éthique et en déontologie au cours 
de la période de référence de 3 ans.

• Direction des affaires publiques et 
des communications – Au cours de 
l’exercice, 111 communiqués ont 
été produits par la Direction des 
affaires publiques et des communi- 
cations en lien avec la pandémie  
de COViD-19.

Le présent rapport contient tous les 
détails relatifs aux activités de l’Ordre.

en terminant, j’en profite pour remer-
cier le président et les membres du 
conseil d’administration de l’Ordre 
pour leur confiance. Du fond du cœur, 
merci à tous les membres de la grande 
et compétente équipe de l’Ordre!

La directrice générale et secrétaire,

Me Caroline Daoust
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Présidence

Le président de l’Ordre des dentistes du Québec, le Dr Guy Lafrance, a été élu  
le 2 novembre 2019 au suffrage universel des membres de l’Ordre.

Date d’entrée en fonction (pour le mandat en cours) 22 novembre 2019

Durée du mandat   4 ans

Nombre de mandats à ce titre terminés au 31 mars 2021 Aucun,  
 présentement dans  
 son premier mandat

Rémunération globale du président pour l’exercice financier 2020-2021 278 155 $

Entrée en fonction et rémunération de  
la directrice générale et secrétaire

Date d’entrée en fonction  21 juillet 2003

Rémunération globale de la directrice générale et secrétaire 
pour l’exercice financier 2020-2021 301 000 $

Conseil d’administration

Jeton de présence pour une demi-journée de réunion 650,00 $

Jeton de présence pour une journée de réunion   1 000,00 $

Jeton de présence pour une réunion extraordinaire au-delà d’une  
durée de 30 minutes.  100 $/heure

RÉGImE dE RÉmUNÉRATION dES AdmINISTRATEURS VALEUR

séances ordinaires  6

séances extraordinaires  17

SÉANCES TENUES AU COURS dE L’ExERCICE NOmbRE
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Conseil d’administration

Renseignements sur les membres  
du conseil d’administration

NOm

 dATE d’ENTRÉE  
EN fONCTION –
PLUS RÉCENT

mANdAT

ÉLU OU  
NOmmÉ

NOmbRE  
dE mANdATS,
CONSÉCUTIfS

OU NON,
TERmINÉS AU

31 mARS dE
L’ExERCICE

RÉGION  
ÉLECTORALE

ASSIdUITÉ
(SÉANCES

ORdINAIRES  
ET ExTRA- 

ORdINAIRES
dU CA)

RÉmUNÉRATION
GLObALE

dATE dE fIN  
dE mANdAT OU  
dE dÉmISSION

AUTRES
RESPONSAbILITÉS  

AU SEIN dE L’ORdRE

Dre Julie  
Normandeau

2018-11-23 Élue 1er mandat  
en cours

Bas-saint-Laurent, 
saguenay–Lac-saint-
Jean, Côte-Nord, 
Gaspésie–Îles-de- 
la-Madeleine et  
Chaudière-Appalaches

21/23 20 199,86 $ - Membre du comité 
exécutif

Membre du comité 
d’audit

Dre Cathia 
Bergeron

2020-11-20 Élue 1er mandat  
en cours

Capitale-Nationale 4/4 3 324,16 $ - Membre du comité 
de planification 
stratégique

Dr René Lord 2020-08-14 Élu 1er mandat  
en cours*

Mauricie,  
Centre-du-Québec  
et estrie

9/9 8 780,34 $ - Membre du comité 
de gouvernance

Membre du conseil 
de conciliation  
et d’arbitrage  
des comptes

Dre Sophie 
Labelle

2020-11-20 Élue 1er mandat  
en cours

Montréal 4/4 3 156,34 $ - Membre du comité 
de gouvernance

Dre Liliane 
Malczewski

2020-11-20 Élue 2e mandat  
en cours

Montréal 23/23 12 555,19 $ - Membre du comité 
mixte ODQ-CMQ

Membre du comité 
de planification 
stratégique 

Membre du comité 
de crise

Dre Sandra 
Verdon

2020-11-20 Élue 1er mandat  
en cours

Montréal 4/4 5 912,39 $ - Membre du comité 
exécutif

Dr Pierre-Luc 
Déry

2020-08-14 Élu 1er mandat  
en cours*

Outaouais, Abitibi- 
Témiscamingue et 
Nord-du-Québec

9/9 5 795,10 $ - Membre représen-
tant du CA au 
comité des jeunes 
dentistes

Dre Tasnim  
Alami-Laroussi

2020-11-20 Élue 1er mandat  
en cours

Laval 4/4 2 639,25 $ - -

Dr Farid  
Amer-Ouali

2020-09-25 Élu 1er mandat  
en cours*

Lanaudière  
et Laurentides

4/4 2 639,25 $ - Membre du comité 
mixte ODQ-CMQ

Dr Alexandre 
Caron

2018-11-23 Élu 1er mandat  
en cours

Montérégie  
(MRC Acton,  
La Haute-Yamaska, 
Brome-Missisquoi, 
Pierre-De saurel,  
Les Maskoutains,  
Rouville,  
Le Haut-Richelieu, 
Vaudreuil-soulanges, 
Beauharnois- 
salaberry,  
Le Haut-saint-Laurent,  
Roussillon et  
Les Jardins-de- 
Napierville)

20/23 25 278,49 $ - Vice-président

Membre du  
comité exécutif

Membre 
représentant du 
CA au comité du 
développement de 
l’exercice de la  
médecine dentaire

Membre du comité 
de planification 
stratégique

Membre du comité 
de crise

Représentant de 
l’Ordre au Conseil 
interprofessionnel 
du Québec

Dr Marc Robert 2018-11-23 Élu 3e mandat  
en cours

Montérégie  
(MRC Marguerite- 
D’Youville et La  
Vallée-du-Richelieu  
et agglomération  
de Longueuil)

23/23 14 859,12 $ - Membre du comité 
des ressources 
humaines

Membre du comité 
de décision  
du Fonds  
d’assurance- 
responsabilité 
professionnelle

* Le mandat a été amorcé à la suite d’une vacance de poste.
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Conseil d’administration

Renseignements sur les membres  
du conseil d’administration

NOm

 dATE d’ENTRÉE EN 
fONCTION –

PLUS RÉCENT
mANdAT

ÉLU OU  
NOmmÉ

NOmbRE  
dE mANdATS,
CONSÉCUTIfS

OU NON,
TERmINÉS AU

31 mARS dE
L’ExERCICE

RÉGION  
ÉLECTORALE

ASSIdUITÉ
(SÉANCES

ORdINAIRES  
ET ExTRA- 

ORdINAIRES
dU CA)

RÉmUNÉRATION
GLObALE

dATE dE fIN  
dE mANdAT OU dE 

dÉmISSION

AUTRES
RESPONSAbILITÉS  

AU SEIN dE L’ORdRE

Dre Véronique 
Gagnon

2018-11-23 Élue 1 Capitale- 
Nationale

18/19 12 044,32 $ 2020-11-19 -

Dr David 
Lachance

2018-11-23 Élu 1 Mauricie,  
Centre-du-Québec  
et estrie

11/11 9 523,56 $ 2020-06-18 -

Dr Guillaume  
de Guise

2019-11-22 Élu 1   
Montréal

5/5 3 476,52 $ 2020-05-23 -

Dr Denis 
Munger

2020-01-31 Élu 1   
Montréal

19/19 14 166,45 $ 2020-11-19 Membre du comité 
de gouvernance

Dre Nancy 
Beaudoin

2018-11-23 Élue 1 Laval 19/19 9 287,76 $ 2020-11-19 -

Dre Isabelle 
Fortin

2018-11-23 Élue 1 Lanaudière  
et Laurentides

15/15 8 856,49 $ 2020-08-30 -

Administrateurs nommés par l’Office des professions

NOm

 dATE d’ENTRÉE EN 
fONCTION –

PLUS RÉCENT
mANdAT

ÉLU OU  
NOmmÉ

NOmbRE  
dE mANdATS,
CONSÉCUTIfS

OU NON,
TERmINÉS AU

31 mARS dE
L’ExERCICE

fONCTION  
OCCUPÉE

ASSIdUITÉ
(SÉANCES

ORdINAIRES  
ET ExTRA- 

ORdINAIRES
dU CA)

RÉmUNÉRATION
GLObALE

dATE dE fIN  
dE mANdAT OU dE 

dÉmISSION

AUTRES
RESPONSAbILITÉS  

AU SEIN dE L’ORdRE

Mme Françoise 
Rollin

2018-11-23 Nommée 2 Représentante  
du public

23/23 22 827,63 $ - Présidente  
du comité de  
gouvernance

Membre du comité 
des ressources 
humaines

Membre du  
comité de planifi-
cation stratégique

Membre du comité 
de crise

Mme Constance 
Lemieux

2018-11-23 Nommée 1 Représentante  
du public

23/23 18 490,85 $ - Présidente du 
comité d’audit  
et de placements 
du Fonds  
d’assurance- 
responsabilité 
professionnelle

Membre du comité 
d’audit 

Membre du comité 
de crise

M. Alain 
Boisvert

2016-11-18 Nommé 2 Représentant  
du public

23/23 15 520,75 $ - Président du 
comité d’audit

M. Claude 
Daoust

2020-11-20 Nommé 1 Représentant  
du public

23/23 13 039,98 $ - Président du 
comité des  
ressources  
humaines et 
membre du  
comité exécutif
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Résumé des résolutions adoptées par le conseil d’administration

En lien avec la crise sanitaire  
de la COVId-19

il a décrété que les actes suivants sont considérés 
comme des actes de médecine dentaire :

• dépister la COViD-19 auprès de la population;

• effectuer des enquêtes épidémiologiques auprès 
de la population;

• assister les travailleurs en lien avec l’habillage et le 
déshabillage en établissement;

• soutenir le personnel en cas d’urgence en établis- 
sement (prendre la tension artérielle et la tempéra-
ture, aider à déplacer les patients, etc.);

• s’assurer que les consignes de protection sont 
suivies (lavage des mains, port des protections 
adéquates – gants, jaquette, etc.) par le personnel 
de l’établissement.

il a créé un comité de crise durant la pandémie de 
COViD-19, lequel a reçu le mandat de trouver des 
solutions stratégiques aux diverses problématiques 
ponctuelles que soulève la crise sanitaire, notam-
ment quant aux communications avec le public et les 
membres.

il a confié au comité de gouvernance le mandat de 
faire un bilan de la gestion globale de la crise sani-
taire de la COViD-19 par l’Ordre des dentistes du 
Québec, d’en faire une analyse et de proposer des 
recommandations au conseil d’administration.

Politiques et pratiques de gouvernance 

il a modifié la Politique de gestion du capital du 
Fonds d’assurance-responsabilité professionnelle 
de l’Ordre des dentistes du Québec et la Politique de 
jetons de présence et de frais admissibles.

il a accueilli favorablement les recommandations 
suivantes du comité de gouvernance : 

• modifier les exigences minimales de qualification 
des candidats à la fonction de maître de stage 
pour un candidat français à l’exercice de la pro-
fession, en réduisant à 5 ans l’exigence de ne pas 

avoir fait l’objet d’une demande d’enquête ou d’une 
procédure administrative ayant donné lieu à une 
mesure quelconque de la part de l’Ordre;

• mettre en place des critères d’admissibilité des 
candidats qui souhaitent siéger aux comités de 
l’Ordre;

• approuver les recommandations que contenait le 
rapport sur la gestion de la COViD-19 par l’Ordre 
des dentistes du Québec, à savoir :

- transmettre aux membres du personnel de  
l’Ordre les remerciements du conseil d’adminis-
tration pour leurs efforts et leurs contributions, 
qui ont permis à l’Ordre de maintenir ses activi-
tés et sa mission durant la crise de la COViD-19;

- entreprendre les travaux de planification 
stratégique pour l’exercice 2021-2024;

- confier au comité de gouvernance le mandat 
d’élaborer une politique de gestion de crise et 
de déterminer le mandat et la composition d’une 
cellule de vigie permanente avec les principaux 
partenaires de l’Ordre;

- maintenir le mandat et la composition du  
comité de crise actuelle dans la mesure où 
toutes les questions relatives à la pandémie sont 
traitées par d’autres comités;

- confier au comité du développement de l’exercice 
de la médecine dentaire le mandat de réfléchir 
à la possibilité de créer d’autres événements de  
formation continue, à différents moments  
de l’année;

- confier au comité d’audit le mandat d’élaborer 
une politique de gestion des surplus établissant 
un seuil minimal de ces derniers pour faire face 
à des situations exceptionnelles ou imprévues et 
des règles d’utilisation des surplus, et d’en faire 
la recommandation au conseil d’administration;

- confier au comité des jeunes membres le  
mandat de proposer des moyens d’améliorer  
les communications avec les dentistes.
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il a approuvé un protocole d’appel de candidatures 
des membres des comités du conseil d’administra-
tion et du comité exécutif.

il a modifié :

• la composition du comité de planification 
stratégique en y ajoutant un membre;

• le mandat du comité des ressources humaines 
pour y ajouter la révision des politiques et des 
normes afin d’assurer une gestion des ressources 
humaines efficace et mobilisatrice;

• le mandat du comité de gouvernance pour y ajouter 
la révision des politiques et des règlements relatifs 
à la gouvernance et la responsabilité de s’assurer 
de la révision des différentes politiques de l’Ordre 
par les instances qui en sont responsables. 

il a créé un comité ad hoc sur l’inspection profession-
nelle, a défini son mandat, a décidé de sa composi-
tion et en a nommé les membres.

fonds d’assurance-responsabilité  
professionnelle de l’Ordre des dentistes  
du Québec

Le conseil d’administration a :

• fixé la prime d’assurance du Fonds d’assurance- 
responsabilité professionnelle de l’Ordre des  
dentistes du Québec (FARPODQ) à 1 275 $ pour 
l’année 2021-2022;

• nommé Mme Caroline Vermette au poste de direc-
trice du FARPODQ à compter du 8 mars 2021 et  
lui a confié, à titre de dirigeante, les pouvoirs rela-
tifs aux affaires d’assurance prévus à l’article 6 
du Règlement sur l’assurance de la responsabi- 
lité professionnelle des membres de l’Ordre des  
dentistes du Québec;

• approuvé les prévisions budgétaires;

• approuvé la firme PH&N institutionnel à titre de 
gestionnaire des portefeuilles de placements du 
FARPODQ;

• accordé des autorisations de signature des 
chèques, lettres de change, billets à ordre et autres 
effets négociables émis par le FARPODQ;

• approuvé le budget d’honoraires de l’actuaire 
désigné, M. André Normandin, et reconduit son 
mandat pour l’année 2021-2022;

• retenu la firme Mallette comme auditeur externe 
du FARPODQ pour l’exercice financier se terminant 
le 31 mars 2022. 

Nominations 

il a nommé les membres des comités suivants :

• comité exécutif;

• comité de gouvernance;

• comité d’audit;

• comité de planification stratégique;

• comité des ressources humaines;

• comité d’inspection professionnelle; 

• comité d’audit et de placements du Fonds  
d’assurance-responsabilité professionnelle  
de l’Ordre des dentistes du Québec;

• comité de décision du Fonds d’assurance- 
responsabilité professionnelle de  
l’Ordre des dentistes du Québec;

• comité d’examens et d’agréments dentaires;

• comité d’admission;

• comité mixte Ordre des dentistes du Québec – 
Collège des médecins du Québec;

• comité des jeunes membres de l’Ordre  
des dentistes du Québec;

• conseil de conciliation et d’arbitrage  
des comptes;

• comité d’enquête à l’éthique et  
à la déontologie;

• comité de révision;

• comité consultatif des élections.
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il a nommé des membres au conseil de discipline et 
pourvu les postes vacants à des comités du conseil 
d’administration.

Il a élu les administrateurs suivants pour  
terminer les mandats en cours : 

• Dr Farid Amer-Ouali, administrateur de la région 
de Lanaudière et des Laurentides;

• Dr René Lord, administrateur de la région de la 
Mauricie, du Centre-du-Québec et de l’estrie;

• Dr Pierre Luc Déry, administrateur de la région 
de l’Outaouais, de l’Abitibi-Témiscamingue  
et du Nord-du-Québec.

Il a nommé les personnes suivantes : 

• Dr Frédérik Ferron, à titre de directeur  
des services professionnels, à compter  
du 3 janvier 2022;

• Dre Lise Payant, à titre de syndique ad hoc;

• Dr Dominic Massé, à titre de syndic adjoint;

• Dr Pierre Boudrias, à titre d’inspecteur;

• Dr Pierre Desautels, Dre Danielle Joly et  
Dr François Paquin, à titre de témoins pour  
le dépouillement du scrutin électronique de 
l’élection aux postes d’administrateur de  
l’Ordre des dentistes du Québec de 2020.

délégation de pouvoirs

il a mis à jour les Règles sur la conduite des  
affaires des instances et prévoyant des délégations 
de pouvoirs du conseil d’administration et d’autres 
éléments de gouvernance.

il a donné au président et à la directrice générale 
le pouvoir d’examiner au cas par cas la possibilité 
de rembourser la cotisation d’un membre pour des  
considérations humanitaires.

Affaires financières et fixation  
des cotisations

il a adopté les prévisions budgétaires pour l’exercice 
2021-2022 de l’Ordre.

il a adopté le budget révisé des Journées dentaires 
internationales du Québec pour le congrès 2021.

il a fixé :

• le montant de la cotisation des membres pour  
l’exercice financier 2021-2022;

• la rémunération globale du président de l’Ordre 
pour le mandat 2021-2022, en vue d’en faire une 
recommandation à l’assemblée générale annuelle;

• la rémunération des administrateurs pour l’exer- 
cice financier 2021-2022, en vue d’en faire une 
recommandation à l’assemblée générale annuelle.

il a octroyé une subvention de 50 000 $ à la Fondation 
de l’Ordre des dentistes du Québec pour les exercices 
financiers 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024.

il a retenu la firme Raymond Chabot Grant Thornton 
comme auditeur externe pour l’exercice financier de 
l’Ordre se terminant le 31 mars 2021, pour en faire la 
proposition à l’assemblée générale des membres.

il a pris acte des rapports de développement de la 
nouvelle plateforme informatique soumis par le 
comité d’audit.
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Orientations stratégiques

il a entrepris des travaux en vue de l’adoption d’un 
plan stratégique pour la période 2021-2024.

Affaires réglementaires et légales

il a adopté le Règlement sur les normes relatives à 
la forme et au contenu des ordonnances verbales ou 
écrites faites par un dentiste, pour dépôt à l’Office 
des professions du Québec.

en vue de la lecture article par article en commission 
parlementaire, il a maintenu la position adoptée en 
août 2019 dans son mémoire sur le projet de loi 29 
– Loi modifiant le Code des professions et d’autres 
dispositions notamment dans le domaine buccoden-
taire et des sciences appliquées, et y a ajouté une  
demande pour permettre aux dentistes de procéder 
à la vaccination dans le cadre d’une activité décou-
lant de l’application de la Loi sur la santé publique.

Affaires relatives à la pratique 
professionnelle

il a approuvé la diffusion de la formation obligatoire 
sur le dépistage de l’apnée du sommeil.

il a décidé d’imposer une activité de formation en 
éthique et en déontologie d’une durée minimale de  
3 heures à tous les membres.

Autres

il a reçu :

• le rapport de l’évaluation de la performance  
2019-2020 de la directrice générale et secrétaire 
de l’Ordre;

• le rapport de la secrétaire de l’Ordre sur l’élection 
aux postes d’administrateur de 2020.

il a fixé la date et a adopté l’ordre du jour de  
l’assemblée générale annuelle de 2020.

il a approuvé le processus de reconnaissance 
des spécialités de la Fédération canadienne des  
organismes de réglementation dentaire.
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Orientations stratégiques

Le dernier plan stratégique quinquennal de l’Ordre 
couvrait la période 2014-2019. en 2018, afin de fa-
ciliter l’achèvement du plan, le comité de planifica-
tion stratégique, accompagné de l’équipe de direc-
tion, a élaboré un plan de transition qui a été adopté  
par le conseil d’administration. Ce plan de 2 ans 
(2018-2020) devait également permettre d’attendre 
l’arrivée en poste, durant cette période, d’un nouveau 
président. 

Au chapitre des résultats du plan stratégique,  
qui s’est terminé durant l’exercice 2020-2021,  
on souligne notamment :

• le leadership sociétal de l’Ordre dans ses interven-
tions dans les grands dossiers et enjeux touchant 
la santé des Québécois;

• les interventions entourant l’entrée en vigueur de 
la Loi modifiant le Code des professions et d’autres 
dispositions notamment dans le domaine bucco- 
dentaire et celui des sciences appliquées;

• la mise sur pied d’un registre des étudiants en  
médecine dentaire; 

• la création, dans la structure organisationnelle de 
l’Ordre, de la Direction de l’exercice de la méde-
cine dentaire; cette direction a notamment pour 
mandat d’assurer une coordination pertinente de 
toutes les activités de formation des dentistes, de 
mettre à jour et d’adopter des lignes directrices et 
d’établir des liens avec les partenaires de l’Ordre;

• une gouvernance ajustée aux règles et pratiques 
actuelles.

une nouvelle démarche en vue de l’adoption d’un plan 
stratégique devait être réalisé au cours de l’exer- 
cice 2020-2021. La pandémie de COViD-19 a  
contraint l’Ordre à reporter cette démarche d’un an.  
en janvier 2021, l’Ordre a repris les travaux et  
un nouveau plan stratégique sera adopté au cours  
de l’exercice 2021-2022.
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Politiques et pratiques  
de gouvernance

Code d’éthique et de déontologie des administrateurs  
de l’Ordre des dentistes du Québec 

Code d’éthique et de déontologie des membres des comités  
de l’Ordre des dentistes du Québec 

Politique sur l’approbation des déplacements hors Québec

Politique de rémunération des administrateurs et des  
membres des comités de l’Ordre des dentistes du Québec 

Politique concernant les règles applicables pour la tenue  
d’une assemblée générale des membres de l’Ordre des  
dentistes du Québec 

Règles sur la conduite des affaires des instances et prévoyant 
des délégations de pouvoirs du conseil d’administration et  
d’autres éléments de gouvernance

Guide de l’administrateur

Politique sur le fonctionnement interne du comité d’enquête à 
l’éthique et à la déontologie de l’Ordre des dentistes du Québec

TITRE

2018-05-25

2018-05-25

2019-05-24

2018-11-23 

2018-09-21

 
2010-09-24

 
2018-11-23

-

dATE  
d’AdOPTION

2018-11-23

2019-01-31

-

2021-04-01

-

 
2020-12-18

 
2019-06-19

-

dATE  
dE RÉVISION

-

-

-

Révision prévue  
à l’été 2021

 
-

en continu

 
Révision en cours

Élaboration en cours

TRAVAUx  
d’ÉLAbORATION  

OU dE RÉVISION EN 
COURS OU PROjETÉS

formation des administrateurs  
relative à leurs fonctions

Rôle d’un conseil d’administration 16 0

Gouvernance et éthique 16 0

Égalité entre les femmes et les hommes 16 0

Gestion de la diversité ethnoculturelle 16 0

ACTIVITÉ dE fORmATION SUIVIE AU COURS  
dE L’ExERCICE OU ANTÉRIEUREmENT

AdmINISTRATEURS  
L’AyANT SUIVIE

AdmINISTRATEURS  
NE L’AyANT PAS SUIVIE
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Élections au sein du  
conseil d’administration

Élections du 26 octobre 2020

Nombre de postes en élection 3

Nom des candidats  Dr Mario Beaulieu 
 Dr Joseph Cholewa 
 Dre sophie Labelle 
 Dre Liliane Malczewski 
 Dr Laurent Tran-Jolicoeur 
 Dr Denis Munger 
 Dre sandra Verdon

Nombre de personnes admissibles à voter 1 839

Nombre de personnes ayant exercé leur droit de vote  
et nombre de votes rejetés 515

Nom des personnes élues au suffrage des membres Dre sophie Labelle 
 Dre Liliane Malczewski 
 Dre sandra Verdon

Nom des personnes élues par le conseil d’administration s. O.

RÉGION ÉLECTORALE mONTRÉAL

Nombre de postes en élection 1

Nom des candidats  Dre Cathia Bergeron

Nombre de personnes admissibles à voter 587

Nombre de personnes ayant exercé leur droit de vote  
et nombre de votes rejetés s. O.

Nom des personnes élues au suffrage des membres Dre Cathia Bergeron

Nom des personnes élues par le conseil d’administration s. O.

RÉGION ÉLECTORALE CAPITALE-NATIONALE

Nombre de postes en élection 1

Nom des candidats  Dre Tasnim Alami-Laroussi 
 Dr sahag Mahseredjian

Nombre de personnes admissibles à voter 266

Nombre de personnes ayant exercé leur droit de vote  
et nombre de votes rejetés 75

Nom des personnes élues au suffrage des membres Dre Tasnim Alami-Laroussi

Nom des personnes élues par le conseil d’administration s. O.

RÉGION ÉLECTORALE LAVAL
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Application des normes d’éthique et 
de déontologie aux administratrices 
et administrateurs de l’Ordre

Normes d’éthique et de déontologie 
des membres des comités 
Aucune enquête n’était pendante au 31 mars de l’exercice précédent et aucune enquête n’a été ouverte  
au cours de l’exercice au regard de manquements aux normes d’éthique et de déontologie des membres des 
comités formés par le conseil d’administration.

Le Code d’éthique et de déontologie des administrateurs de l’Ordre des dentistes du Québec, adopté le  
25 mai 2018 et révisé le 23 novembre 2018, peut être consulté sur le site Web de l’Ordre.

Composition du comité

Dre Lise Payant Ancienne administratrice et présidente du comité 2 ans

Dr Laurent Jolicoeur-Tran Membre de l’Ordre ayant une expérience, une expertise, une sensibilisation  
 ou un intérêt marqué en matière de déontologie et d’éthique et qui n’est pas  
 administrateur de l’Ordre ni un employé de l’Ordre ou une personne liée à ceux-ci 2 ans

Mme Anne-Marie Poitras Personne dont le nom figure sur la liste à partir de laquelle sont nommés  
 les administrateurs par l’Office et qui n’est pas administrateur de l’Ordre 2 ans

NOm STATUT dURÉE  
dU mANdAT

Au cours de l’exercice, le comité n’a pas siégé.

Aucune activité relative à l’application du Code d’éthique et de déontologie des administrateurs de l’Ordre des 
dentistes du Québec n’était pendante au 31 mars de l’exercice précédent et aucune activité n’est à signaler au 
cours de l’exercice.

mandat

Le comité d’enquête à l’éthique et à la déontologie est formé au sein de l’Ordre aux fins d’examiner  
et d’enquêter sur toute information reçue relativement à un manquement aux normes d’éthique et de  
déontologie par un administrateur.

Comité d’enquête à l’éthique et à la déontologie
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Comités de gestion formés  
par le conseil d’administration

Activités du comité exécutif 

Le comité exécutif a procédé à l’examen préliminaire 
de plusieurs dossiers qui ont par la suite été soumis 
aux membres du conseil d’administration pour  
décision.

il a maintenu l’agrément du service de médecine  
dentaire du Ciusss du Centre-Ouest-de-l’Île-de-
Montréal – Hôpital général juif, avec obligation 
de produire un rapport en ce qui concerne le suivi  
de certaines recommandations, et a maintenu  
l’agrément du service de médecine dentaire du  
Centre de santé inuulitsivik.

il a renouvelé l’agrément du Département de mé-
decine dentaire du Centre hospitalier universitaire 
sainte-Justine pour une période de 5 ans, avec  
obligation de produire un rapport de suivi dans 1 an 
quant à certaines suggestions.

il a maintenu et prorogé jusqu’au 31 décembre 
2021 l’agrément du service de médecine dentaire  
du Ciusss de l’estrie – institut universitaire de  
gériatrie de sherbrooke, du service de médecine 
dentaire du Csss de Chicoutimi et Jonquière et  
du service de médecine dentaire du Cisss du  
Bas-saint-Laurent – installations de la Mitis.

Considérant le contexte de la pandémie, il a prorogé 
jusqu’au 31 décembre 2021 les agréments des ser-
vices de médecine dentaire en milieu hospitalier 
venant à échéance entre le 15 octobre 2020 et le  
30 décembre 2021. si les conditions le permettent,  
l’Ordre verra à planifier une prochaine visite  
d’évaluation de chacun des services visés à la fin  
de 2021 ou au début de 2022.

il a adopté les protocoles des examens pour l’année 
2021, soit :

• les examens du processus de reconnaissance 
d’équivalence, à savoir :

- l’évaluation des connaissances fondamentales;

- l’évaluation du jugement clinique;

- l’évaluation des habiletés cliniques;

• l’examen de l’Ordre, à savoir :

- l’examen écrit;

- l’examen clinique objectif structuré; 

• l’examen des connaissances communes à toutes 
les spécialités dentaires;

• l’examen national des spécialités dentaires.

Comité exécutif

mandat

Le comité exécutif de l’Ordre des dentistes du Québec est composé de 5 membres élus parmi les  
membres du conseil d’administration : le président de l’Ordre, le vice-président, 2 administrateurs élus  
et 1 administrateur nommé par l’Office des professions du Québec. Le comité exécutif s’occupe de  
l’administration courante des affaires de l’Ordre et peut exercer tous les pouvoirs que le conseil  
d’administration lui délègue.

Au cours de l’exercice 2020-2021, le comité exécutif a tenu  
14 réunions et adopté unanimement 9 résolutions écrites.
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il a pris des décisions à l’égard du statut de membre 
au tableau de l’Ordre et délivré des permis.

il a procédé à l’étude de dossiers en vertu de  
l’article 45 du Code des professions. 

il a reconnu des maîtres de stage et renouvelé 
la reconnaissance de maîtres de stage dans le  
cadre du Règlement sur la délivrance d’un permis 
de l’Ordre des dentistes du Québec pour donner  
effet à l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu de  
l’entente entre le Québec et la France en matière  
de reconnaissance mutuelle des qualifications  
professionnelles.

il a imposé des stages de perfectionnement avec 
et sans limitation du droit d’exercice à l’endroit de  
dentistes ayant fait l’objet d’une recommandation en 
ce sens du comité d’inspection professionnelle ou  
du conseil de discipline.

il a imposé des limitations en vertu de l’article 55.0.1 
du Code des professions.

il a levé des limitations au droit d’exercer des  
activités professionnelles et levé des stages de  
perfectionnement.

il a procédé à la radiation de dentistes pour non- 
paiement de la cotisation annuelle et désinscrit des 
dentistes pour non-production de la déclaration  
annuelle des sociétés 2020-2021.

il a approuvé la liste de membres désignés par l’Ordre 
pour agir à titre d’examinateurs/observateurs dans 
le cadre des examens d’évaluation du processus de  
formation administrés par le Bureau national d’exa-
men dentaire du Canada qui se tiendront en 2021.

il a nommé des observateurs afin de représenter  
l’Ordre des dentistes du Québec lors de la tenue des  
examens de l’Ordre et des examens nationaux  
des spécialités dentaires qui se tiendront en 2021.

il a nommé des surveillants dans le cadre des  
examens de l’Ordre administrés par le Bureau  
national d’examen dentaire du Canada qui se  
tiendront en 2021.

il a approuvé la liste des enquêteurs-experts et  
autorisé le comité d’inspection professionnelle à 
s’adjoindre leurs services en vertu de l’article 112  
du Code des professions.

il a approuvé qu’une autorisation spéciale soit  
donnée aux dentistes qui ne sont plus membres de 
l’Ordre des dentistes du Québec afin de leur per-
mettre de participer au dépistage de la COViD-19 et 
aux enquêtes épidémiologiques, étant entendu qu’ils 
seront assurés par le ministère de la santé et des 
services sociaux.

 Dr Guy Lafrance, président

 Dr Alexandre Caron,  
vice-président

 Dre Julie Normandeau

 Dre Sandra Verdon

 M. Claude Daoust

COmPOSITION dU COmITÉ

Comités de gestion formés par le conseil d’administration
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Comités de gestion formés par le conseil d’administration

Comité de gouvernance

 Mme Françoise Rollin,  
présidente

 Dr Guy Lafrance

 Dr René Lord

 Dre Sophie Labelle

 Dr Denis Munger,  
ancien administrateur

COmPOSITION dU COmITÉ

mandat

Le comité de gouvernance a pour mandat d’ef-
fectuer en continu la vigie des meilleures pratiques 
de gouvernance, principalement celles qui s’ap- 
pliquent aux ordres professionnels, et de formuler 
des recommandations au conseil d’administration 
pour leur application efficace. 

sous réserve des fonctions et des responsabi- 
lités qui incombent au conseil d’administration, le  
mandat du comité de gouvernance a été défini de 
la façon suivante :

• réviser les règlements, les politiques relatives à 
la gouvernance et les codes, y compris le code 
d’éthique et de déontologie des administrateurs 
et celui des membres de comités;

• s’assurer de la révision des différentes poli-
tiques de l’Ordre des dentistes du Québec par les  
instances qui en sont responsables;

• interpréter, rédiger et tenir à jour les processus 
de gouvernance;

• revoir périodiquement la composition des  
comités et groupes de travail ainsi que la défini-
tion de leur mandat;

• procéder à l’évaluation de la performance du 
conseil d’administration, des comités et de leurs 
membres;

• revoir au besoin le processus de mise en candi-
dature des comités;

• revoir le processus d’accueil des nouveaux  
administrateurs ainsi que le modèle de  
rémunération et le programme de formation des 
administrateurs;

• passer en revue l’allocation du président du  
conseil et en recommander l’approbation au 
conseil d’administration;

• voir à la planification de la relève au sein du  
conseil d’administration et des comités;

• identifier et surveiller certaines catégories de  
risques, dont les risques réputationnels et  
de gouvernance.

Le comité exécute les autres mandats que lui 
confie le conseil d’administration.
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Activités du comité de gouvernance 

Au cours de l’exercice, le comité de gouvernance s’est 
vu confier par le conseil d’administration le mandat 
de faire un bilan de la gestion globale, par l’Ordre, 
de la crise de la COViD-19, d’en faire l’analyse et de 
proposer des recommandations. Pour réaliser cette 
tâche, le comité de gouvernance a procédé à une im-
portante consultation tant auprès des instances de 
l’Ordre que de l’ensemble des comités et des parte-
naires privilégiés que sont les sociétés dentaires et 
les facultés de médecine dentaire. 

Le rapport final du comité de gouvernance conte-
nant les analyses, les constats et les recommanda-
tions sur la gestion de la crise de la COViD-19 a été 
déposé à la réunion du conseil d’administration du 
20 novembre 2020. Les recommandations couvraient 
divers sujets, dont l’élaboration d’un plan de ges-
tion de crise, la valorisation du travail du personnel,  
les mécanismes de communication entre les  
instances de l’Ordre, la formation continue des  
administrateurs et la surveillance des enjeux  
de santé mentale.  

Le comité de gouvernance a également revu les 
mandats, la composition, les critères d’admis-
sibilité et la procédure de nomination de tous 
les comités de l’Ordre, y compris les comités du  
conseil d’administration. Cet exercice a conduit 
à la création de chartes pour tous les comités du  
conseil d’administration. Les exigences à l’égard des 
critères d’admissibilité pour la reconnaissance des 
maîtres de stage dans le cadre de l’Arrangement de  
reconnaissance des qualifications professionnelles 
entre le Québec et la France ont également été 
révisées pour s’harmoniser à celles des membres 
des comités de l’Ordre.  

Parmi ses autres travaux, le comité de gouvernance : 

• a recommandé l’approbation du protocole d’ap-
pel de candidatures des membres des comités  
du conseil d’administration; 

• a élaboré un questionnaire d’entrevue afin de 
structurer et d’uniformiser les entrevues des  
candidats au poste d’administrateur; 

• a procédé à un exercice d’évaluation du conseil 
d’administration, en a analysé les résultats et les 
commentaires, et a soumis au conseil d’adminis-
tration les recommandations dégagées à la suite 
de cette analyse; 

• a effectué un exercice de bilan de la première  
assemblée générale annuelle virtuelle; 

• s’est assuré de la mise à jour en continu du guide de  
l’administrateur, notamment en intégrant les  
règles de nétiquette qui guideront la conduite des 
administrateurs lors des rencontres par voie élec-
tronique et en précisant la définition de huis clos; 

• s’est penché sur les formations offertes aux  
administrateurs et a proposé les formations  
suivantes au cours de l’exercice  :  

- une formation « d’accueil » qui dresse le portrait 
des structures politique et administrative de 
l’Ordre et présente le cadre juridique; 

- une formation sur le mandat et le rôle d’un  
conseil d’administration d’ordre professionnel 
dans le système professionnel québécois; 

- une formation sur les enjeux et les repères 
éthiques en contexte administratif.

Le comité de gouvernance possède un pouvoir de 
recommandation. À cet égard, le conseil d’admi- 
nistration a reçu et approuvé l’ensemble des  
recommandations du comité de gouvernance. 

Au cours de l’exercice 2020-2021, 
le comité de gouvernance a  
tenu 8 réunions.
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Comité d’audit

mandat

Le mandat du comité d’audit est le suivant :

− assurer une surveillance efficace des activités 
financières de l’Ordre des dentistes du Québec 
et identifier les risques de pertes qu’il encourt;

− revoir les comptes de dépenses du président, de 
la directrice générale et des directeurs;

− examiner les contrats contenant des engage-
ments financiers supérieurs à 150 000 $;

− donner des avis au conseil d’administration et 
conseiller la direction sur la substance et la 
présentation de l’information financière;

− veiller au respect et à l’efficacité des méca- 
nismes de contrôle interne;

− identifier les principaux risques auxquels l’Ordre 
est exposé, incluant les risques liés à la sécurité 
de l’information, s’assurer que des techniques 
appropriées de gestion des risques sont mises  
en place et veiller à une gestion intégrée des  
risques;

− définir, aux fins de recommandation, le taux  
annuel d’augmentation des salaires;

− examiner les prévisions budgétaires annuelles, 
s’assurer que les orientations prises par le  
conseil d’administration sont respectées et faire 
les recommandations appropriées au conseil 
d’administration;

− étudier l’évolution des dépenses sur une base  
trimestrielle en fonction des prévisions 
budgétaires et faire rapport au conseil d’admi- 
nistration;

− recommander la désignation de l’auditeur  
externe au conseil d’administration, pour une 
recommandation finale à l’assemblée générale 
des membres;

− réviser et approuver le coût estimatif de l’audit 
externe et des services d’expertise requis en 
comptabilité;

− s’assurer de l’indépendance de l’auditeur  
externe;

− réviser et analyser, de concert avec le directeur 
général et secrétaire, le directeur des finances  
et l’auditeur externe, les états financiers  
annuels audités et en recommander l’approba-
tion au conseil d’administration;

− s’assurer que les surplus réservés sont investis 
en conformité avec la politique de placements de 
l’Ordre des dentistes du Québec;

− procéder à la révision des politiques propres à 
son mandat;

− exécuter les autres mandats que lui confie le 
conseil d’administration.
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 M. Alain Boisvert, président

 Mme Constance Lemieux

 Dre Véronique Gagnon 
(jusqu’au 12 novembre 2020)

 Dre Julie Normandeau  
(à partir du 25 février 2021)

COmPOSITION dU COmITÉ Au cours de l’exercice 2020-2021,  
le comité d’audit a tenu 11 réunions.

Activités du comité d’audit

Les membres du comité ont traité divers dossiers  
et formulé 15 recommandations au conseil  
d’administration.

Voici les sujets sur lesquels portaient les dossiers 
traités au cours de l’exercice 2020-2021 :

• États financiers audités au 31 mars 2020

• Montant de la cotisation annuelle 2021-2022

• Prévisions budgétaires 2020-2021 (révision) et 
2021-2122

• Équilibre budgétaire

• Nomination et honoraires des auditeurs externes

• Revue trimestrielle du rapport de dépenses du 
président, de la directrice générale et secrétaire et 
des directeurs

• Revue trimestrielle des états financiers

• Revue trimestrielle de l’état des placements

• Confirmation de régularité des remises  
gouvernementales

• Rémunération du président

• Rémunération des administrateurs et des  
membres des comités (jetons de présence)

• Rémunération globale

• suivi du projet de développement et d’architecture 
des Ti

• Renouvellement du contrat annuel des assurances 
collectives

• Crise sanitaire de la COViD-19 et impacts  
financiers
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Comité d’audit et de placements du Fonds d’assurance-responsabilité  
professionnelle de l’Ordre des dentistes du Québec  

mandat

Le mandat du comité d’audit et de placements  
est le suivant : 

• voir au respect des obligations du Fonds  
d’assurance-responsabilité professionnelle  
(Fonds) en matière de saines pratiques  
commerciales, comptables et financières;

• s’assurer de l’indépendance de l’auditeur externe 
et de l’actuaire désigné, de leurs pratiques et de 
leur politique interne en matière de contrôle  
de la qualité;

• faire examiner par l’auditeur externe les  
politiques comptables et les systèmes de  
contrôles internes et d’information de gestion 
lors de l’audit annuel;

• prendre connaissance de toute correspon-
dance importante entre l’auditeur externe et la 
haute direction à l’égard des constats d’audit, 
et ce, conformément aux principes comptables 
généralement reconnus en vigueur au Canada;

• s’assurer de la mise en application et du suivi 
des politiques de gestion des fonds propres 
et de simulations de crise et en rendre compte  
au conseil d’administration;

• recommander au conseil d’administration  
l’approbation de la politique de placement;

• réviser annuellement ou au besoin la politique 
de placement en vue de l’examen annuel que  
doit en faire le conseil d’administration;

• voir à l’appariement des placements et des  
obligations légales du fonds;

• évaluer le rendement des placements et voir à la 
conformité des portefeuilles de placement;

• évaluer la performance du ou des gestionnaires 
de portefeuilles de placement;

• recommander au conseil d’administration de  
retenir, au besoin, les services de conseillers;

• recommander au conseil d’administration un 
ou plusieurs gestionnaires externes de porte-
feuilles de placement et un gardien des valeurs,  
ainsi que les conditions de leurs contrats  
respectifs de gestion ou de garde, au besoin;

• rendre compte au conseil d’administration de 
ses activités à chaque réunion et soumettre ses 
recommandations au conseil d’administration;

• procéder à l’analyse des rapports trimestriels  
du ou des gestionnaires professionnels de  
portefeuilles de placement;

• évaluer annuellement les performances (les 
compétences et les ressources) :

- de l’auditeur externe et de l’actuaire désigné 
du Fonds et leurs honoraires;

- du ou des gestionnaires de portefeuilles de 
placement et du gardien des valeurs du Fonds 
et leurs honoraires;

• examiner les états financiers annuels vérifiés 
avant qu’ils ne soient soumis au conseil  
d’administration et, le cas échéant, faire rectifier 
tout renseignement inexact;

• s’assurer de la qualité et de la conformité des 
états financiers;

• recevoir et examiner les états financiers  
trimestriels;

• s’assurer que les données financières du P&C 
sont conformes à celles des états financiers;

• recommander au conseil d’administration le 
budget d’exploitation de l’année à venir et voir à 
l’application d’un système adéquat de contrôles 
internes;

• obtenir les budgets d’honoraires des auditeurs  
et de l’actuaire désigné et présenter une  
recommandation au conseil d’administration;

• recevoir, discuter et approuver les rapports de 
l’auditeur externe et de l’actuaire désigné aux 
fins de recommandation de leur adoption par le 
conseil d’administration;

• rencontrer l’auditeur externe et l’actuaire désigné 
chaque année afin de préciser le cadre de leurs 
mandats respectifs; 

• voir au respect des obligations du Fonds en 
matière de saines pratiques commerciales, 
comptables et financières.

Activités du comité des ressources humaines

Le comité a été constitué à la suite de l’entrée en vigueur de la Loi sur les assureurs et des amendements 
apportés au Code des professions (projet de loi 141 de 2017). son premier mandat a débuté le 1er avril 2020.
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Les membres du comité ont traité divers dossiers  
et formulé des recommandations au conseil  
d’administration.

Voici les sujets sur lesquels portaient les dossiers 
traités au cours de l’exercice 2020-2021 :

• Montant de la prime d’assurance 2021-2022

• Nomination et honoraires des auditeurs externes

• Nomination et honoraires de l’actuaire désigné

• Revue trimestrielle des états financiers 

• Revue trimestrielle de l’état des placements

• sélection d’un nouveau gestionnaire de placement

• suivi du test de capital minimal 

• Rapport de l’actuaire sur l’examen de la santé  
financière et sur l’évaluation des besoins  
financiers

• Révision et mise à jour de politiques propres  
au Fonds

 Mme Denise Tremblay,  
présidente

 Dre Renée Delaquis

 Dr Marc Noël

 M. Daniel Demers

 Mme Constance Lemieux

COmPOSITION dU COmITÉ Au cours de l’exercice 2020-2021,  
le comité d’audit et de placements  
du Fonds d’assurance-responsabilité  
professionnelle de l’Ordre des dentistes  
du Québec a tenu 6 réunions.

Activités du comité d’audit et de placements du fonds
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• Le comité des ressources humaines a agi comme 
comité de sélection et recommandé au conseil 
d’administration l’embauche de cadres aux postes 
suivants : 

- syndic adjoint;

- directeur des services professionnels;

- directeur du FARPODQ. 

• Le comité des ressources humaines a procédé  
à l’examen de candidatures et recommandé 
au conseil d’administration la nomination des  
membres des comités suivants : 

- inspection professionnelle; 

- discipline;

- enquête à l’éthique et à la déontologie;

- jeunes membres;

- admission;

-  examens et agréments dentaires;

-  décision en matière d’assurance de la  
responsabilité professionnelle.

• Le comité s’est penché sur la l’impact de la crise 
de la COViD-19 sur ses activités et a communiqué  
ses constats au comité de gouvernance,  
lequel était chargé de faire rapport au conseil  
d’administration.

Comité des ressources humaines

 M. Claude Daoust, président 

 Mme Françoise Rollin 

 Dr Marc Robert

COmPOSITION dU COmITÉ

mandat

Le comité des ressources humaines a pour man-
dat d’assister le conseil d’administration de l’Ordre 
dans la mise en place et la révision des politiques 
et des normes afin d’assurer une gestion des  
ressources humaines efficace et mobilisatrice.  

sous réserve des fonctions et des responsabilités 
qui incombent au conseil d’administration, le man-
dat du comité a été défini de la façon suivante : 

• procéder à l’examen des candidatures reçues 
pour les nominations des membres des comités 
de l’Ordre, à l’exception des comités composés 
presque exclusivement d’administrateurs, en 
vue d’en faire la recommandation au conseil 
d’administration; 

• conseiller, au besoin, le directeur général dans 
l’exercice de ses responsabilités relatives à  
l’embauche, à l’évaluation, à la rémunération et  
à la planification de la relève; 

• agir, au besoin, à titre de comité de sélection 
pour l’embauche de certains cadres (en l’occur-
rence le syndic, les syndics adjoints, le directeur 
des services professionnels, le directeur général 
adjoint et le directeur du Fonds d’assurance- 

 
 
responsabilité professionnelle de l’Ordre des 
dentistes du Québec [FARPODQ]) et faire des 
recommandations au conseil d’administration; 

• revoir et recommander, au besoin, des modifica-
tions importantes à la structure organisation-
nelle des directions (notamment, les descrip-
tions des fonctions et les liens hiérarchiques au 
sein de l’équipe de direction); 

• conseiller le directeur général eu égard au  
processus de nomination des autres membres 
de l’équipe de direction. 

sous réserve des fonctions et des responsabilités 
qui incombent au directeur général, le comité doit 
procéder, une fois l’an, à l’évaluation des risques 
liés aux ressources humaines et s’enquérir de l’état 
des relations de travail. 

Le cas échéant, l’examen des candidatures et les 
entrevues pour l’obtention d’un poste à l’Ordre  
devront être confiés à un comité ad hoc formé 
par le conseil d’administration, et ce, dès qu’un  
membre du comité des ressources humaines  
manifeste son intention d’y postuler.  

Au cours de l’exercice 2020-2021,  
le comité des ressources humaines 
a tenu 20 réunions.

Activités du comité des ressources humaines
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Ressources humaines

Personnel permanent au 31 mars 2021
direction générale

Me Caroline Daoust 
Directrice générale et secrétaire 

Sylvie Morin 
Coordonnatrice à la direction 
générale

Christiane Faucher 
Adjointe exécutive

direction de l’admission, 
du tableau, des services 
juridiques,  des greffes  
et des technologies  
de l’information

Me Priscille Pelletier 
Directrice générale adjointe  
et secrétaire adjointe 

Me France Gauthier 
Conseillère juridique et 
secrétaire du conseil  
de discipline

Nathalie Simard-Beaulieu 
Adjointe à la directrice générale 
adjointe

Catherine Lalonde 
Responsable – admission

Chantal Lamarre 
Responsable –  
exercice en société

Bianca Parisé 
Responsable adjointe –  
exercice en société 

Renée Lauzier 
Agente administrative

Carole Pigeon 
Responsable –  
service aux membres

Sylvain Gagné 
Directeur adjoint des  
technologies numériques

Vlad Davidescu 
Analyste technique –  
informatique 

Sébastien Lehmstedt 
Analyste-programmeur

Dr Stéphane Monette 
Dentiste-conseil

direction de l’exercice  
de la médecine dentaire

Dr Pierre Boudrias 
Directeur

Dre Véronic Deschênes 
Directrice adjointe – exercice  
de la médecine dentaire

direction des ressources 
humaines et matérielles

Marie-Eve Lapointe 
Directrice

Line Curney 
Réceptionniste

Viviane Coudsi 
Commis

direction des finances

Josée Blanchette 
Directrice

Laura-Kim Robichaud 
Technicienne à la paie  
et comptabilité

Kathleen-Dawn Bernardino 
Commis comptable

bureau du syndic

Dr Mario Mailhot 
syndic  

Dr Guy Auger 
syndic adjoint

Dr Sylvain Desranleau 
syndic adjoint

Dr Sébastien Greiche 
syndic adjoint

Dr Pierre Lafleur 
syndic adjoint

Dr Jean-Charles Létourneau 
syndic adjoint

Dr Dominic Massé 
syndic adjoint

Dre Martine Masson 
syndique adjointe

Dre Helen Mpantis 
syndique adjointe

Dr Stéphane Parent 
syndic adjoint

Le nombre d’heures travaillées par semaine déterminant le statut d’un poste à temps complet  
au sein de l’Ordre est de 35. 

L’Ordre compte un équivalent de 64 employés à temps complet. 
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Me Johanne Pinsonnault 
Avocate

Dre Christine Demers 
Dentiste-conseil

Dre Ngoc-Ha Nguyen 
Dentiste-conseil

Elizabeth Deschamps 
Technicienne juridique  
et enquêteuse

Valérie Fournier 
Adjointe juridique

Céline Jeannot 
Adjointe aux enquêtes

Khelifa Khacham 
Adjoint aux enquêtes

Erika Laliberté 
Adjointe aux enquêtes

Emmanuelle Manseau  
Adjointe aux enquêtes

Marilyne Proulx 
Adjointe aux enquêtes

direction des services 
professionnels

Poste vacant 
Directeur et secrétaire  
du comité d’inspection 

Dre Isabelle Solis 
Directrice adjointe – qualité de 
l’exercice et secrétaire du comité 
d’inspection par intérim

Dre Chantal Aubry 
Directrice adjointe –  
affaires professionnelles

Lucie Francoeur 
Adjointe administrative

Angélique Courchesne 
secrétaire senior

Alia Haidar-Marques 
secrétaire junior

Dre Hélène Ouellet 
inspectrice

Dre Misako Nguyen-Kim 
inspectrice

Dre Andréanne St-Martin 
inspectrice

direction des affaires 
publiques et des  
communications 

Me André Lavoie 
Directeur

Dr Paul Morin 
Dentiste-conseil

Nathalie Chassé 
Coordonnatrice  
aux communications

Olivier Meunier 
Conseiller aux communications

direction des journées 
dentaires internationales 
du Québec

Dr Mario Auger 
Directeur 

Marie Tétreault 
Coordonnatrice –  
Journées dentaires

Christine Favreau 
secrétaire – inscriptions

Natalie Séguin 
Adjointe administrative –  
conférenciers

direction du  
fonds d’assurance- 
responsabilité  
professionnelle

Caroline Vermette 
Directrice

Irène Beauchamp 
Directrice des sinistres

Chantal Beaucage 
Adjointe à la direction

Daphnée Joachim 
Adjointe administrative

Nancy Leduc 
Adjointe administrative  
aux réclamations

Sophie Montreuil 
Adjointe administrative  
aux réclamations

Véronique LeBrun 
Adjointe administrative  
à la souscription

Phuong Vu 
Technicienne comptable

Latifa Ouidadi 
secrétaire-réceptionniste

Monique Thibaudeau 
Commis

Ressources humaines
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Assemblée générale annuelle

Assemblée générale  
extraordinaire

L’assemblée générale annuelle (AGA) de l’Ordre des dentistes du Québec a eu lieu  
le 21 novembre 2020. en raison de la pandémie de COViD-19, elle a été tenue pour  
la première fois en mode virtuel.

il y avait 649 membres présents, y compris les administrateurs membres de l’Ordre.

• Rapport du président de l’Ordre des dentistes  
du Québec 

• Présentation des états financiers audités 

• Cotisation annuelle (rapport de la consultation  
par la secrétaire de l’Ordre, rapport du président  
du comité d’audit et deuxième consultation) 

• Rapport du Fonds d’assurance-responsabilité  
professionnelle de l’Ordre des dentistes  
du Québec 

• Nomination des auditeurs chargés d’auditer  
les livres et comptes de l’Ordre des dentistes  
du Québec pour l’exercice financier 2021-2022 

• Approbation de la rémunération des adminis- 
trateurs pour l’exercice financier 2021-2022

L’Ordre n’a tenu aucune assemblée générale extraordinaire 
durant l’exercice financier 2020-2021.

Sujets abordés lors de cette assemblée
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RAPPORT dES 
 ACTIVITÉS

3



 Dre Anne Charbonneau

 Dr Peter Chauvin

 Dre Céline Messier

 Dr Oscar Hernandez

 M. Jesus Jumenez Orte,  
représentant du MÉes

 Mme Marie-Claude Riopel,  
représentante suppléante  
de M. Orte

COmPOSITION dU COmITÉ

mandat

Le comité de la formation des dentistes est un comité consultatif ayant pour mandat d’examiner, dans le 
respect des compétences respectives et complémentaires de l’Ordre, des établissements d’enseignement  
universitaire et du ministère de l’Éducation et de l’enseignement supérieur (MÉes), les questions  
relatives à la qualité de la formation des dentistes. Par qualité de la formation, on entend l’adéquation  
de la formation aux compétences professionnelles à acquérir pour exercer la profession de dentiste.

Activités du comité de  
la formation des dentistes

Au cours de l’exercice financier 2020-2021,  
le comité n’a tenu aucune réunion. 

Examen des programmes d’études 
Aucun examen de la qualité de la formation offerte par un établissement 
d’enseignement n’était en suspens au 31 mars de l’exercice précédent  
et aucun n’a été effectué au cours de l’exercice par le comité de la  
formation des dentistes.

Toutefois, l’examen de la conformité du programme de médecine  
dentaire aux exigences de compétences est exercé par la Commission 
de l’agrément dentaire du Canada. Au cours de l’exercice et en raison 
de la pandémie de la COViD-19, aucune visite d’agrément n’a pu être 
tenue. Ces visites reprendront en avril 2021. L’Ordre des dentistes a 
imposé à tous ses membres une formation obligatoire en dépistage de 
l’apnée obstructive du sommeil. Cette discipline fait dorénavant partie  
du programme.
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Activités relatives à la reconnaissance 
des équivalences

Reconnaissance de l’équivalence des autres conditions et modalités  
de la délivrance d’un permis ou d’un certificat de spécialiste 
L’Ordre n’a pas de règlement déterminant les autres conditions et modalités de délivrance des permis.

Reconnaissance de l’équivalence d’un diplôme ou de la formation

Demandes pendantes au 31 mars de l’exercice précédent  
(n’ayant fait l’objet d’aucune décision antérieurement) 0 0 0

Demandes reçues au cours de l’exercice 0 4 10

Demandes ayant fait l’objet, au cours de l’exercice,  
d’une reconnaissance entière sans condition** 0 4 7

Demandes ayant fait l’objet, au cours de l’exercice,  
d’une reconnaissance partielle** 0 0 0

Demandes refusées au cours de l’exercice** 0 0 0

Demandes pendantes au 31 mars de l’exercice  
(qui n’ont pas fait l’objet d’une décision au 31 mars de l’exercice) 0 0 3

NOmbRE dE PERSONNES CONCERNÉES

AU QUÉbEC

dIPLômE OU fORmATION ObTENU

hORS  
dU QUÉbEC*

hORS  
dU CANAdA

*   Mais au Canada.

**  Les données demandées ici ne concernent que les décisions initiales pour les demandes reçues au cours de l’exercice ou antérieurement  
(pour lesquelles aucune décision n’avait encore été prise).

un ou des cours 0 0 0

une formation d’appoint (pouvant comprendre ou non un stage) 0 0 0

un ou des stages 0 0 0

un ou des examens 0 0 0

Autre(s) mesure(s) compensatoire(s) (à préciser au rapport annuel) 0 0 0

NOmbRE dE PERSONNES CONCERNÉES PAR ChACUNE  
dES ExIGENCES COmPLÉmENTAIRES ImPOSÉES*

AU QUÉbEC

dIPLômE OU fORmATION ObTENU

hORS  
dU QUÉbEC**

hORS  
dU CANAdA

* Veuillez tenir compte du fait qu’une personne peut se voir imposer plus d’une exigence complémentaire. Le total de chacune des colonnes peut donc être égal ou supérieur au nombre 
de personnes concernées par des demandes ayant fait l’objet d’une reconnaissance partielle.

** Mais au Canada.
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Formation des personnes chargées d’élaborer ou d’appliquer  
des conditions de délivrance de permis ou de certificats de spécialiste

Évaluation des qualifications professionnelles  1 2

Égalité entre les hommes et les femmes  3 0

Gestion de la diversité ethnoculturelle 3 0

ACTIVITÉ dE fORmATION SUIVIE AU COURS  
dE L’ExERCICE OU ANTÉRIEUREmENT NOmbRE dE PERSONNES

L’AyANT  
SUIVIE

NE L’AyANT  
PAS SUIVIE 

Actions menées par l’Ordre en vue de faciliter la reconnaissance de l’équiva-
lence de diplôme, de la formation ainsi que, s’il y a lieu, des autres conditions 
et modalités de délivrance des permis et des certificats de spécialiste 
Au Canada, plusieurs organisations veillent à l’évaluation des qualifications professionnelles. La Fédération 
canadienne des organismes de réglementation dentaire a constitué un groupe de travail qui examine les com-
pétences requises pour exercer la profession de dentiste au Canada. Des référentiels de compétences sont 
élaborés et tenus à jour par l’Association des facultés dentaires du Canada. Pour sa part, la Commission d’agré-
ment dentaire du Canada élabore et tient à jour des listes de compétences pour les programmes universitaires 
des 1er et 2e cycles qui sont en adéquation avec les normes établies pour exercer la profession au Canada.

Le Bureau national d’examen dentaire du Canada est, quant à lui, responsable d’établir et de maintenir des 
normes de compétences nationales pour les dentistes exerçant au Canada. il administre également, pour 
le compte de chaque organisme de réglementation provincial, les évaluations du programme de reconnais-
sance d’équivalence. Grâce à ces organisations qui possèdent toutes les connaissances requises et une vaste  
expertise, l’évaluation des compétences répond aux critères d’équité pour les candidats à l’exercice de la  
profession et la protection du public.

il y a plus de 10 ans, l’Ordre des dentistes du Québec a conclu un arrangement avec le Conseil national  
de l’Ordre des chirurgiens-dentistes de la France en vue de la reconnaissance mutuelle des qualifications  
professionnelles, ce qui permet la mobilité des professionnels entre les deux territoires.

Depuis de nombreuses années, la Commission d’agrément dentaire du Canada et la Commission d’agrément 
dentaire de l’Association dentaire américaine approuvent les exigences des programmes d’enseignement  
universitaire canadiens et américains des 1er et 2e cycles, donnant droit à une réciprocité de reconnaissance 
d’équivalence de diplôme.

Par ailleurs, les candidats détenteurs d’un diplôme de doctorat en médecine dentaire obtenu à l’extérieur du 
Canada ou des États-unis peuvent bénéficier de formations d’appoint offertes par des universités canadiennes 
et d’un programme d’accompagnement lié aux évaluations du processus de reconnaissance d’équivalence ou 
aux examens de spécialité dentaire.

Activités relatives à la reconnaissance des équivalences
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Activités relatives à la révision  
des décisions en matière de  
reconnaissance des équivalences

en application du Règlement sur la délivrance d’un permis de l’Ordre des dentistes du Québec pour donner  
effet à l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu de l’entente entre le Québec et la France en matière de  
reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles, aucune demande de révision d’une décision sur 
la reconnaissance d’une équivalence n’était pendante au 31 mars de l’exercice précédent et aucune n’a été 
reçue au cours de l’exercice.

Quant au processus de reconnaissance d’équivalence ouvert aux candidats diplômés à l’étranger autres que 
ceux visés par le Règlement mentionné précédemment, il est administré à l’échelle nationale par le Bureau 
national d’examen dentaire du Canada. Les demandes de révision, le cas échéant, sont gérées par un comité 
formé par cet organisme.

Ainsi, considérant qu’à l’étape du processus de reconnaissance d’une équivalence, les candidats n’ont pas  
encore déterminé dans quelle(s) province(s) canadienne(s) ils prévoient exercer la profession, il n’est pas  
possible d’extraire de données statistiques relativement aux demandes de révision s’appliquant aux  
candidats susceptibles de requérir la délivrance d’un permis auprès de l’Ordre des dentistes du Québec.

Activités relatives à l’indemnisation

L’Ordre n’autorise pas ses membres à détenir pour le compte de leurs clients ou d’autres personnes,  
dans l’exercice de leur profession, des sommes ou des biens, dont des avances d’honoraires.
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Activités relatives à l’assurance  
responsabilité professionnelle

Répartition des membres inscrits au tableau de l’Ordre au 31 mars en fonction 
de leur couverture d’assurance et  des montants minimaux prévus de la  
garantie selon les moyens de garantie

Fonds d’assurance-responsabilité professionnelle  
de l’Ordre des dentistes du Québec 4 762 2 000 000 $ illimité

Régime collectif conclu par l’Ordre s. O.

Garantie par contrat d’assurance (individuel) s. O.

Garantie par contrat de cautionnement s. O.

Garantie par tout autre moyen déterminé par le règlement s. O.

Dispensé de fournir et de maintenir en vigueur la garantie contre  
la responsabilité professionnelle prévue au règlement (au total)1 s. O.

mOyEN dE GARANTIE
NOmbRE dE 
mEmbRES

mONTANT PRÉVU dE LA  
GARANTIE PAR mEmbRE

PAR SINISTRE POUR L’ENSEmbLE 
dES SINISTRES

Assurance responsabilité professionnelle 

Fonds d’assurance-responsabilité professionnelle  
de l’Ordre des dentistes du Québec 2 863 2 000 000 $ illimité

Contrat d’un régime collectif conclu par l’Ordre s. O.

Garantie par contrat d’assurance (individuel) s. O.

Garantie par contrat de cautionnement s. O.

Garantie par tout autre moyen déterminé par le règlement de l’Ordre 523

mOyEN dE GARANTIE
NOmbRE dE 
mEmbRES

mONTANT PRÉVU dE LA  
GARANTIE PAR mEmbRE

PAR SINISTRE POUR L’ENSEmbLE 
dES SINISTRES

1.  Les membres visés dans le tableau ci-dessus sont associés ou actionnaires de la société au sein de laquelle ils exercent leur profession.

Le règlement de l’Ordre sur l’exercice de la profession en société ne prévoit pas de montants minimaux  
différents pour les membres y exerçant seul à titre d’unique actionnaire et n’ayant à leur emploi aucun  
autre membre de l’Ordre.
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Renseignements sur le comité de décision et les gestionnaires  
des opérations courantes du FARPODQ 

Réclamations formulées contre les membres auprès de leur assureur

Réclamations formulées contre les membres auprès de leur assureur à l’égard  
de leur responsabilité au cours de l’exercice 289

Membres concernés par ces réclamations 289

Déclarations de sinistre formulées par les membres auprès de leur assureur à l’égard  
de leur responsabilité au cours de l’année financière 24

Membres concernés par ces déclarations de sinistre 24

NOmbRE

Membres ayant fait l’objet d’une transmission d’informations au comité  
d’inspection professionnelle ou au Bureau du syndic 

Membres ayant fait l’objet d’une transmission d’informations au comité d’inspection professionnelle 1

Membres ayant fait l’objet d’une transmission d’informations au Bureau du syndic 3

NOmbRE

 Dre Renée Delaquis, présidente

 Dr Gilles Dubé

 Dr Marc Robert

COmPOSITION dU COmITÉ  
dE dÉCISION Au 31 MARs 2021

 Mme Irène Beauchamp, directrice générale jusqu’au  
8 mars 2021 et depuis directrice des sinistres

 Mme Chantal Beaucage, adjointe à la directrice générale

 Mme Caroline Vermette, directrice à compter  
du 8 mars 2021

GESTIONNAIRES Au 31 MARs 2021

Normes d’éthique et de déontologie applicables aux dirigeants, aux  
gestionnaires et aux membres du comité de décision qui exercent des 
fonctions et des pouvoirs dans le cadre de l’activité d’assureur de l’Ordre  
et de ses autres affaires d’assurance ainsi qu’aux autres employés affectés  
à l’activité d’assureur de l’Ordre et à ses autres affaires d’assurance
Au moment de leur nomination, les membres du comité de décision et du comité d’audit et de placements  
qui voient aux affaires du FARPODQ signent une attestation relative à l’éthique et à la déontologie, une  
déclaration d’intérêts et un serment de discrétion. La déclaration d’intérêt est signée à nouveau chaque  
année par les membres.

Quant aux gestionnaires du FARPODQ, ils sont soumis à un code d’éthique compris dans le manuel du  
personnel-cadre de l’Ordre, dont la plus récente mise à jour remonte à janvier 2019.

enfin, les employés administratifs du FARPODQ sont eux aussi soumis à un code d’éthique compris  
dans le manuel de l’employé de l’Ordre, dont la plus récente mise à jour remonte à avril 2021.

Ces codes d’éthique prévoient des obligations en matière de loyauté et de confidentialité.

Activités relatives à l’assurance responsabilité professionnelle
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Activités relatives à l’assurance responsabilité professionnelle

Dossiers de sinistre demeurés ouverts1 au 31 décembre de l’année  
financière précédente2 (2019)  533 533

Dossiers de sinistre ouverts au cours de l’année financière 313 313

Dossiers de sinistre fermés au cours de l’année financière (au total) 325 325

Dossiers de sinistre en négation de couverture3 2 2

Dossiers de sinistre sans paiement d’indemnité3 171 171

Dossiers de sinistre avec paiement d’indemnité lorsque la limite  
de garantie est suffisante4 152 152

Dossiers de sinistre avec paiement d’indemnité lorsque la limite de garantie  
est insuffisante (au total) 0 0

Limite atteinte pour un sinistre 0 0

Limite atteinte pour l’ensemble des sinistres 0 0

Dossiers de sinistre demeurés ouverts1 au 31 mars 2021 521 521

dOSSIERS dE SINISTRE AU fARPOdQ NOmbRE dE  
RÉCLAmATIONS

NOmbRE  
dE mEmbRES  
CONCERNÉS

Réclamations au fonds d’assurance

1. un dossier de sinistre peut demeurer ouvert pour divers motifs, dont :

• absence de réclamation du patient ou du client dans le cas d’une 
déclaration de sinistre de la part du membre;

• enquête en cours;

• éléments manquants aux fins de l’analyse;

• négociation d’un règlement;

• dossier devant les tribunaux;

• délai de prescription non encore échu.

2. Pour le rapport annuel 2019-2020 des ordres concernés, la fin de  
l’année financière du fonds est le 31 décembre 2019. Conséquem-
ment, le rapport annuel 2020-2021 de ces ordres contiendra des  
états financiers du fonds pour une période de 15 mois.

3. Les deux situations suivantes détaillent les cas de dossiers fermés 
par refus :

• négation de couverture invoquée par l’assureur :

- lorsque le sinistre n’est pas visé par la couverture d’assurance;

- parce que le sinistre est couvert par une autre assurance;

• sans paiement d’indemnité traduit les situations où, notamment :

- il y a absence de faute, de dommage ou de lien de causalité;

- il y a absence de réclamation formelle du patient ou du client  
ou dans le cas où le délai est prescrit;

- la réclamation est abandonnée par le patient ou par le client;

- un jugement final conclut que le recours du réclamant n’est  
pas fondé.

4. Cette situation correspond aux réclamations acceptées en totalité.

Autres activités 
Par le traitement proactif des réclamations qu’elle reçoit, l’équipe du FARPODQ veille à protéger le public 
et la réputation professionnelle des membres.

La couverture de base de 2 M$ offerte aux assurés est suffisante par rapport aux risques relatifs  
à l’exercice de la profession.

Bien que ses activités aient été ralenties au cours du présent exercice, le FARPODQ participe aussi à la 
mission de protection du public de l’Ordre au moyen d’activités de prévention menées principalement par 
le Dr Jacques A. Boileau, conseiller en gestion des risques.
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Activités relatives aux normes  
professionnelles et au soutien  
à l’exercice de la profession

Législation et réglementation  
de l’Ordre

La loi et les règlements suivants sont entrés en  
vigueur :

• Loi sur les dentistes (Loi modifiant le Code des  
professions et d’autres dispositions notam-
ment dans le domaine buccodentaire et celui des  
sciences appliquées)

• Règlement sur la formation continue obligatoire 
des dentistes

• Règlement sur la souscription obligatoire au  
Fonds d’assurance-responsabilité professionnelle 
de l’Ordre des dentistes du Québec

Des consultations ont été menées relativement aux 
projets suivants :

• Projet de règlement sur les normes relatives à la 
forme et au contenu des ordonnances, verbales ou 
écrites, faites par un dentiste 

• Projet de règlement sur les activités pouvant être 
exercées par une assistante dentaire

L’Ordre a proposé des modifications au Code de  
déontologie des dentistes qu’il a soumises à l’Office 
des professions et travaillé sur des projets de règle-
ment pris en application des articles 89 et 89.1 du 
Code des professions. 

Normes, guides, standards de  
pratique ou lignes directrices  
relatifs à l’exercice de la profession 

Au cours de l’exercice financier, il a publié le docu-
ment suivant : 

• soins dentaires d’urgence en télédentisterie en 
contexte de COViD-19

il a travaillé à l’élaboration des documents suivants :

• Guides de pratique et foires aux questions (FAQ) 
portant sur les modifications découlant de la 
Loi modifiant le Code des professions et d’autres  
dispositions notamment dans le domaine bucco- 
dentaire et celui des sciences appliquées –  
Consultations avec les ordres professionnels  
dans le domaine buccodentaire 

• Guide de pratique pour les appareils de radiogra-
phie dentaire portatifs

• Lignes directrices en contrôle de l’infection  
(en discussion avec l’institut national de santé 
publique du Québec) 

Avis ou prises de position adressés aux 
membres de l’Ordre à l’égard de l’exercice 
de la profession

Diffusion de plusieurs directives aux membres et 
communiqués concernant les mesures à suivre  
pendant la pandémie de COViD-19. 
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Référentiel ou profil de compétences  
ou cadre de référence

Bien qu’il existe un comité au sein de la Fédération 
canadienne des organismes de réglementation den-
taire qui se penche actuellement sur un référentiel 
ou un profil de compétences, ses travaux ont été sus-
pendus pendant la période d’avril 2020 à mars 2021, 
en raison de la pandémie de la COViD-19; ils repren-
dront au cours de l’exercice suivant.

Le dépistage de l’apnée obstructive du sommeil a été 
intégré dans les compétences de base des dentistes. 
Par conséquent, une formation obligatoire a été mise 
sur pied par l’Ordre et offerte à tous les membres. 

Autres activités de soutien  
à la pratique professionnelle  
des membres

L’Ordre offre du soutien aux membres pour les ques-
tions liées aux activités réservées en mettant à leur 
disposition les connaissances de tous les dentistes 
employés de l’Ordre (inspecteurs, dentistes-conseils, 
dentistes affectés à l’amélioration de l’exercice de la 
médecine dentaire, syndics et membres du Fonds 
d’assurance-responsabilité).

À lui seul, le nouveau règlement sur la formation  
continue a engendré au-delà de 2 000 courriels et 
570 appels téléphoniques. 

La pandémie de COViD-19 a nécessité la présence 
constante des professionnels chargés de répondre 
aux courriels et aux appels des membres. Du soutien 
a ainsi été apporté à des centaines de dentistes. 

L’Ordre dispose d’un programme de suivi individua- 
lisé afin d’aider les membres aux prises avec 
des difficultés d’ordre médical qui pourraient  
affecter leur pratique professionnelle.

Au cours de la pandémie de COViD-19, un groupe 
de vigie a été constitué afin de suivre l’évolution de 
la disponibilité des équipements de protection indi-
viduelle, ou ePi. Également, un comité de vigie, qui 
réunissait des ordres du domaine buccodentaire, 
des experts ainsi que des représentants des milieux 
d’enseignement et du ministère de la santé et des 
services sociaux, a suivi l’évolution des directives 
gouvernementales afin de gérer les liens à établir 
dans toutes les sphères d’activité touchant la santé 
buccodentaire.

une formation intitulée « Avancées et défis dans 
l’étude de la transmission de la COViD-19 par l’air »  
a été offerte aux membres pour les aider à mieux 
comprendre la COViD-19 et les mesures de protec-
tion à mettre en œuvre, ainsi qu’une formation sur la 
gestion du stress lié à la pandémie.

Activités relatives aux normes professionnelles et au soutien  
à l’exercice de la profession
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Activités relatives à  
l’inspection professionnelle

 Dr Stéfan Haas-Jean, président

 Dre Nathalie Morin

 Dre Christine Nadeau

 Dr Jacques Rouleau

 Dre Mireille Savoie

COmPOSITION dU COmITÉ

mandat

Le mandat du comité d’inspection professionnelle s’inscrit dans la réalisation de la mission de l’Ordre,  
soit la protection du public. De façon plus précise, le mandat du comité a été défini par le conseil  
d’administration, conformément à la loi dans ce domaine, de la façon suivante :

• Définir les objectifs de l’inspection professionnelle à court, moyen et long terme.

• suggérer un programme et un mode de sélection des cabinets de généralistes et de spécialistes à visiter 
et en assurer la réalisation.

• informer tous les dentistes des lacunes relevées lors de la visite relative au programme de surveillance 
générale et les inciter à les corriger, le cas échéant.

• Établir des priorités quant à la sélection des bureaux à visiter en tenant compte des objectifs  
stratégiques déterminés par le conseil d’administration ou par le comité exécutif.

• Codifier les lacunes les plus souvent relevées.

• Évaluer les ressources humaines et financières nécessaires pour réaliser ce mandat.

Le comité d’inspection professionnelle a  
tenu 11 réunions et adopté 13 résolutions 
électroniques pendant l’exercice 2020-2021.
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Activités relatives à l’inspection professionnelle

Inspections issues du programme de surveillance générale de l’exercice  
ou inspections dites régulières

inspections individuelles pendantes au 31 mars de l’exercice précédent (rapports d’inspection  
restant à produire à la suite des formulaires ou des questionnaires retournés ou des visites individuelles  
réalisées au cours de l’exercice précédent) s. O.

Formulaires ou questionnaires expédiés aux membres au cours de l’exercice 0

Formulaires ou questionnaires retournés au comité d’inspection professionnelle au cours de l’exercice 0

Visites individuelles réalisées au cours de l’exercice 257

Rapports d’inspection dressés au cours de l’exercice à la suite des formulaires ou des questionnaires  
retournés au cours de l’exercice ou au cours de l’exercice précédent 0

Rapports d’inspection dressés au cours de l’exercice à la suite des visites individuelles réalisées  
au cours de l’exercice ou au cours de l’exercice précédent 257

Rapports d’inspection dressés au cours de l’exercice à la suite de la combinaison des deux types  
de méthodes d’inspection professionnelle précédents 257

inspections individuelles pendantes au 31 mars de l’exercice s. O.

INSPECTIONS INdIVIdUELLES
NOmbRE  

dE mEmbRES  
CONCERNÉS

Personne nommée responsable de  
l’inspection professionnelle et inspecteurs

La Dre isabelle solis est la responsable de l’inspection 
professionnelle à l’Ordre des dentistes du Québec.

inspecteurs à temps complet 1

inspecteurs à temps partiel 3

NOmbRE

Résumé du programme de surveillance 
générale de l’exercice

Au Québec, tous les ordres professionnels sont régis 
par le Code des professions, qui leur confie le man-
dat d’assurer la protection du public. un programme 
de surveillance de l’exercice de la profession proposé 
par le comité d’inspection professionnelle est admi- 
nistré par l’Ordre des dentistes du Québec et s’inscrit 
dans la réalisation de ce mandat.

Par le biais de ce programme, l’Ordre s’assure que les 
soins dentaires offerts à la population respectent 
les normes de pratique généralement reconnues. Le 
programme d’inspection professionnelle a pour ob-

jectif d’effectuer des visites chez tous les dentistes  
membres de l’Ordre qui exercent la profession au 
Québec, et ce, à des fréquences variables selon  
certains facteurs de risque.

Pour l’exercice 2020-2021, le comité a poursuivi la 
mise en œuvre de son programme de surveillance 
générale. Approuvé le 27 septembre 2013 par le  
conseil d’administration de l’Ordre et reconduit  
chaque exercice depuis cette date, ce programme 
comprend entre autres les 3 composantes suivantes :

• des visites régulières à fréquence variable;

• des visites ciblées qui visent à vérifier des aspects 
de la pratique présentant un risque plus élevé;

• des visites d’accompagnement qui ciblent les  
nouveaux inscrits au tableau des membres. 

Axé sur le soutien et la prévention, ce programme de 
surveillance générale assure la qualité de l’exercice  
de la profession et procède également à la vérification 
des cabinets des dentistes québécois. il contribue 
ainsi à la mission de protection du public de l’Ordre. 
en plus de veiller au respect des normes de pratique 
par les dentistes, le programme favorise l’améliora-
tion de la qualité des services offerts aux patients. 
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Activités relatives à l’inspection professionnelle

Tenue des dossiers
• Absence de consignation ou consignation trop  

succincte au dossier d’éléments pertinents à  
l’examen, au traitement ou au suivi.

• Difficultés dans le passage au « sans papier ».

• Absence de signature aux entrées faites au dossier.

• Formulaire de collecte de données incomplet.

• Histoire médicale incomplète : absence de la date/
signature, non investiguée, absence de mise à jour 
aux rappels.

• Absence de la raison de la consultation inscrite au 
dossier (plainte principale).

• Absence du type d’examen (complet, urgence,  
rappel) inscrit au dossier.

• Relevé d’opération ou détail du protocole  
incomplet.

Tenue du cabinet
• Disposition des déchets biomédicaux qui ne  

respecte pas la réglementation.

• Disposition des matières dangereuses qui ne  
respecte pas la réglementation.

• Médicaments sur ordonnance qui ne sont pas sous 
clé ou qui ne sont pas consignés dans un registre.

• Absence de certains éléments requis dans la 
trousse d’urgence.

• Date de péremption échue pour certains éléments 
de la trousse d’urgence.

• Absence de mise en évidence de l’affiche du rappel 
médical.

• Non-obtention d’une opinion juridique avant  
d’utiliser une caméra de surveillance.

Radiologie
• Permis d’exploitation de laboratoire de radiologie 

diagnostique spécifique échu.

• Qualité d’image non diagnostique.

• Règle ALARA non respectée.

• Choix erroné d’imagerie ou de radiographie selon 
l’investigation.

• Radiographies non identifiées et/ou non datées.

• Quantité et/ou qualité de radiographies insuffi- 
santes en endodontie.

diagnostic
• Absence partielle ou complète des tests diagnos-

tiques requis.

• interprétation erronée ou incomplète des résultats 
d’examens ou de tests diagnostiques.

• Absence de diagnostic.

• Diagnostic imprécis ou erroné.

• Absence du site diagnostique en parodontie.

• Absence de radiographies rétrocoronaires verti- 
cales en parodontie afin de mieux évaluer les 
niveaux osseux.

• Absence d’examen parodontal détaillé de patients 
sans antécédent de parodontite, lorsque les ré-
sultats du PsR révèlent un code 3 dans au moins  
deux sextants ou un code 4 dans un ou plusieurs 
sextants.

• Absence d’examen parodontal détaillé préopéra-
toire afin d’établir le diagnostic et le plan de  
traitement et d’examen parodontal détaillé post-
opératoire de 6 à 8 semaines après le traitement,  
y compris le surfaçage radiculaire.

• Dans une pratique de groupe, absence de  
confirmer par écrit le diagnostic de son collègue 
avant d’exécuter un traitement.

• examen extrabuccal et/ou examen buccal des  
tissus mous absents ou incomplets.

Bilan des inspections professionnelles
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Activités relatives à l’inspection professionnelle

Plan de traitement
• Plan de traitement absent ou incomplet.

• Plan de traitement alternatif non consigné au  
dossier.

• Modification du plan de traitement sans justifica-
tion au dossier.

• Plan de traitement inapproprié ou disproportionné 
en rapport avec les besoins du patient.

• Compétence inappropriée en regard de la  
complexité des traitements envisagés.

Consentement
• Absence de consentement.

• Consentement non éclairé.

Traitements
• Traitements qui ne respectent pas les normes 

généralement reconnues.

• Prescription d’antibiotiques inappropriée ou  
disproportionnée en rapport avec les besoins du 
patient.

• suivi absent ou incomplet.

Contrôle des infections et retraitement  
des dispositifs médicaux
• Fréquence de vérification des équipements non  

respectée.

• Chaîne du retraitement des dispositifs médicaux 
non respectée.

• utilisation non conforme de fournitures et de  
produits servant au contrôle des infections.

• Désinfection de certains dispositifs nécessitant 
plutôt une stérilisation à chaud ou une couverture 
avec un manchon de plastique jetable.

• usage de produits à froid à des fins de stérilisation 
et/ou temps de trempage prescrit non respecté.

• Retraitement d’instruments ou de fournitures  
destinés à un usage unique.

• Omission de transmettre au secrétaire du comité 
d’inspection professionnelle une copie du contrat 
conclu avec le laboratoire qui effectue l’analyse 
des indicateurs biologiques afin de vérifier l’effi-
cacité des stérilisateurs.

• surfaces des comptoirs et des armoires non  
compatibles avec l’utilisation des agents de  
nettoyage et de désinfection recommandés.

• instruments destinés à être stérilisés non 
ensachés de façon adéquate.

• Articles critiques et semi-critiques ne pouvant être 
stérilisés à la chaleur non recouverts d’une gaine 
protectrice jetable, notamment le fusil air-eau et 
l’adaptateur (incluant l’interrupteur à valve de la 
succion).

• entreposage inadéquat des instruments emballés 
ayant été stérilisés.

• entreposage des instruments stériles dans la  
section contaminée de l’aire de retraitement. 

• Retraitement inadéquat (de façon non unidirection- 
nelle) des dispositifs médicaux.

• Absence d’inscription de la date sur les sacs et les 
cassettes après leurs cycles de stérilisation.

• entreposage des sacs stériles toujours humides 
et/ou non tempérés.

Pandémie de COVId-19
• Prétrempage inadéquat des instruments dans une 

solution désinfectante (palier 4).

• Omission du calcul du temps d’attente prescrit  
en vue d’éliminer les aérosols dilués dans l’air.

• Omission de l’envoi à l’Ordre des résultats du calcul 
du temps d’attente. 

• interventions à risque de production d’aérosols 
provenant de liquides biologiques dans une pièce 
non fermée (palier 4).

• Formulaire de dépistage de la COViD-19 non  
administré au patient et à l’accompagnateur lors 
de la prise de rendez-vous, lors de la confirmation 
du rendez-vous et lors de l’arrivée au bureau.

• Chaises dans la salle d’attente disposées à moins 
de 2 mètres de distance.
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Activités relatives à l’inspection professionnelle

Inspections de suivi

inspections de suivi pendantes au 31 mars de l’exercice précédent 31

inspections de suivi réalisées au cours de l’exercice 20

Rapports d’inspection dressés au cours de l’exercice à la suite des inspections de suivi  
réalisées au cours de l’exercice ou au cours de l’exercice précédent 24

inspections de suivi pendantes au 31 mars de l’exercice 60

NOmbRE  
dE mEmbRES  
CONCERNÉS

Pandémie de COVId-19 (suite)
• Omission de l’étape du rinçage avec un rince-

bouche antiseptique.

• Omission de l’étape du lavage des mains chez les 
patients à la fin du traitement.

• Élimination inadéquate des aérosols dilués dans 
l’air en l’absence de ventilation centrale et/ou  
l’utilisation de filtres HePA portatifs. 

• Omission de l’étape visant à faire boire les succions 
lentes et rapides par intermittence avec la solution 
nettoyante ou désinfectante appropriée (palier 4).

• ePi non appropriés lors d’une intervention à risque 
de production d’aérosols provenant de liquides  
biologiques (palier 4). 

• Absence d’utilisation de la digue afin de réduire 
l’émission des gouttelettes et aérosols (palier 4).

• Absence d’un écran de protection (vitre, plexiglas, 
etc.) à la réception.

• Omission de porter des lunettes de protection ou 
une visière.

délégation d’actes
• Délégation d’actes ne pouvant être délégués 

à d’autres professionnels ou à des non- 
professionnels.

• Délégation d’actes sans encadrement approprié.

Inspections portant sur la compétence professionnelle

inspections portant sur la compétence pendantes au 31 mars de l’exercice précédent 28

Membres ayant fait l’objet d’une inspection portant sur la compétence au cours de l’exercice 44

Rapports d’inspection dressés au cours de l’exercice à la suite des inspections portant sur la compétence  
réalisées au cours de l’exercice ou au cours de l’exercice précédent 29

inspections portant sur la compétence pendantes au 31 mars de l’exercice 28

NOmbRE  
dE mEmbRES  
CONCERNÉS

Inspections des livres et registres et des comptes en fidéicommis
L’Ordre n’a pas de règlement sur la comptabilité en fidéicommis de ses membres.
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Activités relatives à l’inspection professionnelle

Recommandations du comité d’inspection professionnelle

Observations écrites ou verbales reçues au cours de l’exercice ayant conclu au retrait de la recommandation  11

Observations écrites ou verbales reçues au cours de l’exercice ayant conclu à une recommandation amendée  12

Observations écrites ou verbales reçues au cours de l’exercice ayant conclu à la recommandation initiale  8

NOmbRE  
dE mEmbRES 
dIffÉRENTS 

VISÉS

Membres différents ayant fait l’objet d’un rapport d’inspection professionnelle

01 Bas-saint-Laurent (régions 02-09-11-12 comprises)   36

02 saguenay–Lac-saint-Jean (comprise dans la région 01)   –

03 Capitale-Nationale   24

04 Mauricie (régions 05-17 comprises)   35

05 estrie (comprise dans la région 04)   –

06 Montréal   93

07 Outaouais (régions 08-10 comprises)   11

08 Abitibi-Témiscamingue (comprise dans la région 07)   –

09 Côte-Nord (comprise dans la région 01)   –

10 Nord-du-Québec (comprise dans la région 07)   –

11 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (comprise dans la région 01)   –

12 Chaudière-Appalaches (comprise dans la région 01)   –

13 Laval   18

14 Lanaudière (région 15 comprise)   42

15 Laurentides (comprise dans la région 14)   –

16 Montérégie   62

17 Centre-du-Québec (comprise dans la région 04)   –

EN fONCTION dU LIEU Où LE mEmbRE ExERCE  
PRINCIPALEmENT SA PROfESSION 

QUESTIONNAIRE  
OU fORmULAIRE

À LA SUITE dU PROGRAmmE dE SURVEILLANCE GÉNÉRALE dE L’ExERCICE, d’UNE 
INSPECTION dE SUIVI OU d’UNE INSPECTION PORTANT SUR LA COmPÉTENCE

NOmbRE dE mEmbRES dIffÉRENTS AyANT fAIT 
L’ObjET d’UN RAPPORT d’INSPECTION

VISITE LES dEUx  
mÉThOdES

Nombre de membre visés par des recommandations du comité d’inspection 
professionnelle adressées au conseil d’administration ou au comité exécutif  
ou par des recommandations de la personne responsable de l’inspection  
professionnelle adressées au comité de l’inspection professionnelle

un stage, un cours de perfectionnement ou toute autre obligation ou les trois à la fois sans limitation  
ni suspension du droit d’exercer des activités professionnelles  19

un stage, un cours de perfectionnement ou toute autre obligation ou les trois à la fois avec limitation  
ou suspension du droit d’exercer des activités professionnelles 1

ACTIVITÉ RELATIVE À L’APPLICATION dU COdE d’ÉThIQUE ET dE dÉONTOLOGIE  
dES AdmINISTRATRICES ET AdmINISTRATEURS

NOmbRE  
dE mEmbRES 

VISÉS
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Activités relatives à l’inspection professionnelle

Suivi des recommandations adressées au conseil d’administration

Membres ayant réussi 1

Membres ayant échoué (au total) 0

 Limitation définitive du droit d’exercer ou radiation prononcée par le conseil d’administration 0

 Toute autre conséquence (à préciser au rapport annuel) 0

NOmbRE  
dE mEmbRES 
CONCERNÉS

Membres ayant fait l’objet d’une transmission d’informations au Bureau du syndic au cours de l’exercice 1

NOmbRE

Entraves à un membre du comité d’inspection professionnelle, à la personne 
responsable de l’inspection professionnelle, à un inspecteur ou à un expert 
dans l’exercice de leurs fonctions et informations transmises au Bureau  
du syndic 
Aucun membre n’a fait entrave à un membre du comité d’inspection professionnelle, à la personne responsable 
de l’inspection professionnelle, à un inspecteur ou à un expert dans l’exercice de leurs fonctions au cours de 
l’exercice.

Autres activités relatives à l’inspection professionnelle
• Activité de formation sur la tenue de dossiers et le diagnostic.

• Participation à l’élaboration de lignes directrices sur le contrôle des infections et le retraitement des  
dispositifs médicaux.

Inspections de toute autre forme
• Codes de facturation.

• Dans un contexte de pratique dentaire en temps de pandémie, et puisque l’inspection demeure un service 
essentiel pour la protection du public, des inspections virtuelles ont été instaurées afin d’assurer la sécurité 
des intervenants en palier 4 de la pandémie de la COViD-19. 

• inspection en contrôle des infections et retraitement des dispositifs médicaux sans avis à la suite de  
signalements du non-respect des normes sanitaires en temps de pandémie (de 24 à 48 heures).
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Activités relatives à  
la formation continue

État de situation de l’Ordre au regard de la formation continue
L’Ordre des dentistes du Québec a adopté le Règlement sur la formation continue obligatoire des dentistes, 
car il considère que la formation est un mécanisme indispensable pour permettre aux dentistes de mettre 
à jour, d’améliorer et d’approfondir les connaissances et habiletés liées à l’exercice de la profession ou de  
pallier des lacunes d’ordre général constatées par l’Ordre. Le Règlement est entré en vigueur le 1er avril 2020. 
en conséquence, la première période de référence a débuté le 1er avril 2020 et se terminera le 31 mars 2023.

L’Ordre offre une partie de la formation continue à laquelle ses membres peuvent s’inscrire et partage cette 
fonction avec des organismes externes.

Sanctions découlant du défaut de se conformer au règlement
Aucune sanction découlant du défaut de se conformer au règlement sur la formation continue des membres  
de l’Ordre n’a été imposée à ces derniers au cours de l’exercice. 

Formation continue en éthique et en déontologie offerte aux membres  
de l’Ordre
Le Règlement sur la formation continue obligatoire de l’Ordre des dentistes du Québec stipule qu’au cours 
d’une période de référence, le dentiste doit accumuler un minimum de 3 uFC dans le cadre d’une activité de 
formation en éthique et en déontologie en lien avec l’exercice de la profession.

une formation obligatoire en éthique et en déontologie répondant aux exigences du règlement sera offerte 
gratuitement à tous les membres de l’Ordre prochainement. Les membres auront jusqu’au 31 mars 2023  
(fin de la période de référence) pour la suivre.

Activités relatives à l’application d’un règlement sur la formation continue 
obligatoire des membres de l’Ordre

Demandes reçues au cours de l’exercice 135

Nombre de membres concernés par les demandes reçues 128

Demandes refusées au cours de l’exercice 1

Nombre de membres concernés par les demandes refusées 1

dISPENSES dE fORmATION CONTINUE AU COURS dE L’ExERCICE NOmbRE
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Activités relatives à la formation continue

NOm dE L’ACTIVITÉ
ObLIGATOIRE  

OU
fACULTATIVE

NOmbRE d’hEURES NOmbRE dE 
SÉANCES LIEU NOmbRE dE mEmbRES  

QUI L’ONT SUIVIE

NOmbRE dE 
NON-mEmbRES 

QUI L’ONT 
SUIVIE

Ouverture de la plateforme  
Dentoform avec un nouveau 
fournisseur

Toutes facultatives, 
sauf 1 obligatoire

• 52 h – Formations 
de l’Ordre

• 57,5 h –  
Captations  
des JDiQ

• 12 formations 
de l’Ordre

• 23 captations 
des JDiQ

en ligne • 10 000 inscriptions 
aux formations de 
l’Ordre

• 1 780 inscriptions 
pour les captations 
des JDiQ

    0

Tournée de l’Ordre 2020-2021 Facultative 6 h 10 Zoom 1 190 membres     435

Formation obligatoire sur l’apnée 
du sommeil

Obligatoire 
(dispenses par 
reconnaissance 
d’équivalence)

7 h 2 (français et 
anglais)   
Disponible 
depuis  
septembre 
2020 sur  
Dentoform

en ligne 4 639 membres     0

Formation « OUI c’est possible de 
se libérer du stress de la  
COVID-19! »

Facultative 1,5 h en direct 
(webinaire) 
une fois, puis 
déposée sur 
Dentoform pour 
visionnement 
en ligne

Zoom et 
en ligne

931 membres     0

Formation « Avancées et défis 
dans l’étude de la transmission  
de la COVID-19 par l’air »

Facultative 1,5 h en direct 
(webinaire) 
une fois, puis 
déposée sur 
Dentoform pour 
visionnement 
en ligne

Zoom et 
en ligne

700 membres en  
direct et 370 membres 
en ligne

    20

Développement et mise en  
ligne d’un registre de formation 
continue pour déclarer les  
activités de formation continue 
des membres

Obligatoire s. O. s. O. en ligne Tous les membres 
inscrits au tableau 
doivent déclarer leurs 
unités de formation 
continue

    s. O.

Autres activités relatives à la formation continue des membres
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Composition du Bureau du syndic

Activités relatives aux enquêtes  
disciplinaires du bureau du syndic

syndic  1 0

syndics adjoints, s’il y a lieu 7 2

syndics correspondants, s’il y a lieu 0 0

NOmbRE

À TEmPS  
PLEIN

À TEmPS  
PARTIEL

Traitement de l’information avant  
le processus d’enquête

Demandes d’information adressées au Bureau du syndic  
au cours de l’exercice 7 059

signalements reçus par le Bureau du syndic au cours de l’exercice 41

dEmANdES d’INfORmATION AdRESSÉES OU SIGNALEmENTS  
REçUS AU bUREAU dU SyNdIC AU COURS dE L’ExERCICE  
(PAR TÉLÉPhONE OU PAR COURRIEL)

NOmbRE

 Dr Guy Auger

 Dr Sylvain Desranleau

 Dr Sébastien Greiche

 Dr Pierre Lafleur

 Dr Jean-Charles Létourneau

 Dr Dominic Massé

 Dre Martine Masson

 Dre Helen Mpantis

 Dr Stéphane Parent

 Dr Mario Mailhot

SyNdIC

SyNdICS AdjOINTS

mandat

Le Bureau du syndic voit à la bonne conduite des activités requises pour permettre à l’Ordre des  
dentistes de remplir le mandat qui lui est conféré par le Code des professions. Ainsi, le syndic et les syndics  
adjoints peuvent faire enquête lorsqu’ils sont informés de la possibilité qu’un dentiste ait commis une  
infraction aux lois professionnelles et aux règlements d’application de ces lois, dont le Code de  
déontologie des dentistes.
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Activités relatives aux enquêtes disciplinaires du Bureau du syndic

Enquêtes disciplinaires du Bureau du syndic

enquêtes pendantes (sans décision) au 31 mars de l’exercice précédent 743

enquêtes ouvertes au cours de l’exercice selon la source principale* (au total) 344

Demandes d’enquête formulées par une personne du public (y compris les membres  
d’autres ordres professionnels) 258

Demandes d’enquête formulées par une personne morale ou un organisme  
(employeur, Bureau du coroner, Régie de l’assurance maladie du Québec, etc.) 2

Demandes d’enquête formulées par un membre de l’Ordre 30

Demandes d’enquête formulées par le comité d’inspection professionnelle ou par un de ses membres 0

Demandes d’enquête formulées par un membre de tout autre comité de l’Ordre,  
y compris le conseil d’administration, ou par un membre du personnel de l’Ordre 0

enquêtes ouvertes par le Bureau du syndic à la suite d’une information** 54

Total des membres visés par les enquêtes ouvertes au cours de l’exercice 285

enquêtes fermées au cours de l’exercice (enquêtes pour lesquelles une décision a été rendue) (au total) 375

enquêtes fermées dans un délai de moins de 90 jours suivant leur ouverture 32

enquêtes fermées dans un délai de 91 à 179 jours suivant leur ouverture 42

enquêtes fermées dans un délai de 180 à 365 jours suivant leur ouverture 56

enquêtes fermées dans un délai de plus de 365 jours suivant leur ouverture 245

enquêtes pendantes au 31 mars de l’exercice 712

*  Dans le cas où les sources d’une enquête seraient multiples, le rapport considère la source principale d’une enquête selon l’ordre des sources présentées  
ou selon la chronologie de leur arrivée dans le processus d’enquête.

**  une enquête du Bureau du syndic peut être ouverte à la suite d’une information transmise, d’un signalement reçu ou d’une activité de veille effectuée.

NOmbRE

Décisions rendues par le Bureau du syndic

enquêtes où il y a eu décision de porter plainte au conseil de discipline au cours de l’exercice 14

enquêtes où il y a eu décision de ne pas porter plainte au conseil de discipline  
au cours de l’exercice (au total)* 361

Demandes d’enquête non fondées, frivoles ou quérulentes 8

enquêtes ayant conclu à une absence de manquement 86

enquêtes fermées pour les transmettre à un syndic ad hoc 3

enquêtes fermées à la suite du processus de conciliation 10

enquêtes où le professionnel s’est vu accorder une immunité 0

enquêtes ayant conduit à d’autres mesures disciplinaires non judiciarisées envers le  
professionnel (à préciser, s’il y a lieu, au rapport annuel) 232

enquêtes fermées en raison d’un manque de preuve 14

enquêtes autrement fermées (à préciser, s’il y a lieu, au rapport annuel) 8

*  Le rapport retient le motif principal de ne pas porter plainte selon l’ordre des motifs présentés. 

dÉCISIONS RENdUES PAR LE bUREAU dU SyNdIC NOmbRE

Membres ayant fait l’objet d’une transmission d’informations au comité  
d’inspection professionnelle

Membres ayant fait l’objet d’une transmission d’informations au comité d’inspection professionnelle  
par le Bureau du syndic ou par des syndics ad hoc au cours de l’exercice 22

NOmbRE
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Activités relatives aux enquêtes disciplinaires du Bureau du syndic

Requêtes en suspension ou limitation provisoire du droit d’exercer des activités 
professionnelles ou d’utiliser le titre réservé aux membres (article 122.0.1)
Aucune requête en suspension ou limitation provisoire du droit d’exercer des activités professionnelles ou 
d’utiliser le titre réservé aux membres de l’Ordre n’a été adressée au conseil de discipline au cours de l’exercice. 

Enquêtes rouvertes au Bureau du syndic
Aucune enquête rouverte n’était pendante au 31 mars de l’exercice précédent et aucune enquête n’a été  
rouverte au cours de l’exercice. 

Requêtes en radiation provisoire immédiate ou en limitation  
provisoire immédiate (article 130)

Lorsqu’il est reproché à l’intimé d’avoir posé un acte dérogatoire à caractère sexuel 0

Lorsqu’il est reproché à l’intimé d’avoir posé un acte dérogatoire relatif à la collusion, à la corruption,  
à la malversation, à l’abus de confiance et au trafic d’influence 0

Lorsqu’il est reproché à l’intimé de s’être approprié sans droit des sommes d’argent et autres valeurs  
qu’il détient pour le compte d’un client ou d’avoir utilisé des sommes d’argent et autres valeurs à des fins  
autres que celles pour lesquelles elles lui avaient été remises dans l’exercice de sa profession 0

Lorsqu’il est reproché à l’intimé d’avoir commis une infraction de nature telle que la protection du public  
risque d’être compromise s’il continue à exercer sa profession 4

Lorsqu’il est reproché à l’intimé d’avoir fait entrave à l’inspection professionnelle 2

* il n’est pas nécessaire que les requêtes aient été accueillies favorablement par le conseil de discipline.

REQUêTES EN RAdIATION PROVISOIRE ImmÉdIATE OU EN LImITATION PROVISOIRE ImmÉdIATE 
AdRESSÉES AU CONSEIL dE dISCIPLINE AU COURS dE L’ExERCICE* NOmbRE

Enquêtes des syndics ad hoc

enquêtes pendantes (sans décision) au 31 mars de l’exercice précédent 0

enquêtes ouvertes au cours de l’exercice (au total) 3

enquêtes ouvertes à la suite de la suggestion du comité de révision (a. 121.3) 0

enquêtes ouvertes à la suite de la demande du syndic (a. 121.3) 3

enquêtes ouvertes à la suite de la demande du conseil d’administration (a. 121.3) 0

enquêtes fermées au cours de l’exercice (enquêtes pour lesquelles une décision a été rendue) (au total) 0

enquêtes fermées moins de 90 jours à la suite de la réception de la demande 0

enquêtes fermées entre 91 et 179 jours à la suite de la réception de la demande 0

enquêtes fermées entre 180 et 365 jours à la suite de la réception de la demande 0

enquêtes fermées plus de 365 jours à la suite de la réception de la demande 0

enquêtes pendantes au 31 mars de l’exercice 3

NOmbRE
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État des plaintes portées au conseil de discipline par le Bureau du syndic  
ou par les syndics ad hoc

Plaintes portées* par le Bureau du syndic ou par les syndics ad hoc au conseil de discipline  
au cours de l’exercice 13

Nombre total de chefs d’infraction concernés par ces plaintes 193

Plaintes du Bureau du syndic ou des syndics ad hoc fermées au cours de l’exercice 
(dont tous les recours judiciaires ont été épuisés) (au total) 0

Plaintes retirées 0

Plaintes rejetées 0

Plaintes pour lesquelles l’intimé a été acquitté sur chacun des chefs d’infraction 0

Plaintes pour lesquelles l’intimé a reconnu sa culpabilité ou a été déclaré coupable sur  
au moins un chef d’infraction 0

Plaintes du Bureau du syndic ou des syndics ad hoc pendantes au conseil de discipline  
au 31 mars de l’exercice 0

PLAINTES dU bUREAU dU SyNdIC OU dES SyNdICS Ad hOC PENdANTES  
AU CONSEIL dE dISCIPLINE AU 31 mARS dE L’ExERCICE PRÉCÉdENT NOmbRE

* Plaintes portées ou déposées au conseil de discipline.

Décisions rendues par les syndics ad hoc au cours de l’exercice sur  
les enquêtes fermées, qu’elles aient été ouvertes au cours de l’exercice  
ou antérieurement

enquêtes où il y a eu décision de porter plainte au conseil de discipline 0

enquêtes où il y a eu décision de ne pas porter plainte au conseil de (au total) 0

enquêtes ayant conclu à une absence de manquements 0

enquêtes fermées pour les référer au comité d’inspection professionnelle 0

enquêtes fermées à la suite du processus de conciliation du syndic ad hoc (a. 123.6) 0

enquêtes où le professionnel s’est vu accorder une immunité (a.116, al. 4) 0

enquêtes ayant conduit à d’autres mesures envers le professionnel 0

enquêtes fermées en raison d’un manque de preuves 0

enquêtes autrement fermées (à préciser au rapport annuel) 0

NOmbRE

Activités relatives aux enquêtes disciplinaires du Bureau du syndic
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Activités relatives aux enquêtes disciplinaires du Bureau du syndic

Nature des plaintes portées au conseil de discipline par  
le Bureau du syndic ou par les syndics ad hoc

Actes dérogatoires à l’honneur et à la dignité de la profession relatifs au refus de fournir des services  
à une personne pour des raisons de race, de couleur, de sexe, d’âge, de religion, d’ascendance nationale  
ou d’origine sociale de cette personne, à l’utilisation illégale d’un titre de spécialiste, à l’utilisation illégale  
du titre de docteur ou à l’exercice d’une profession, d’un métier, d’une industrie, d’un commerce,  
d’une charge ou d’une fonction incompatible avec l’honneur, la dignité ou l’exercice de sa profession 5

Actes dérogatoires à l’honneur et à la dignité de la profession à caractère sexuel 0

infractions à caractère sexuel envers un tiers 0

Actes dérogatoires à l’honneur et à la dignité de la profession relatifs à la collusion, à la corruption,  
à la malversation, à l’abus de confiance ou au trafic d’influence 0

infractions à caractère économique (appropriation, comptes en fidéicommis, etc.) 7

infractions liées à la qualité des services rendus par le professionnel 6

infractions liées au comportement du professionnel 6

infractions liées à la publicité 2

infractions liées à la tenue des dossiers du professionnel 5

infractions techniques et administratives 0

entraves au comité d’inspection professionnelle 1

entraves au Bureau du syndic 4

infractions liées au non-respect d’une décision 1

infractions punissables de cinq ans d’emprisonnement ou plus 0

Condamnations du professionnel par un tribunal canadien 0

* Le nombre de plaintes par catégorie ne peut excéder le nombre total de plaintes déposées au cours de l’exercice, renseigné par la 2e ligne du tableau précédent.  
Par ailleurs, comme une plainte peut concerner plusieurs catégories d’infractions, le nombre total des plaintes issu de ce tableau est égal ou supérieur  
au nombre total de plaintes portées au cours de l’exercice, renseigné par la 2e ligne du tableau précédent.

NOmbRE  
dE PLAINTES* 

CONCERNÉES PAR 
ChACUNE dES 

CATÉGORIES  
d’INfRACTIONS

Formation du Bureau du syndic relative à leurs fonctions

Activité de formation portant sur les actes dérogatoires à caractère sexuel 8 1

ACTIVITÉ dE fORmATION SUIVIE AU COURS dE L’ExERCICE OU ANTÉRIEUREmENT NOmbRE dE PERSONNES

L’AyANT  
SUIVIE

NE L’AyANT  
PAS SUIVIE 
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Activités relatives à la conciliation  
et à l’arbitrage des comptes

Conciliation des comptes d’honoraires

Demandes de conciliation de comptes pendantes au 31 mars de l’exercice précédent 0

Demandes de conciliation de comptes reçues au cours de l’exercice (au total) 6

Demandes de conciliation de comptes présentées dans le délai prévu au règlement de l’Ordre 6

Demandes de conciliation de comptes présentées dans les 45 jours suivant la décision  
du conseil de discipline qui remet expressément en question la qualité ou la pertinence  
de l’acte professionnel facturé 0

Demandes de conciliation de comptes présentées hors délai 0

Demandes de conciliation de comptes non recevables pour des motifs autres  
que la prescription des délais 0

Demandes de conciliation de comptes ayant conduit à une entente au cours de l’exercice 5

Demandes de conciliation de comptes n’ayant pas conduit à une entente au cours de l’exercice 0

Demandes de conciliation de comptes abandonnées par le demandeur au cours de l’exercice 0

Demandes de conciliation de comptes pendantes au 31 mars de l’exercice 1

NOmbRE

Arbitrage des comptes d’honoraires
Aucune demande d’arbitrage de comptes n’était pendante au 31 mars de l’exercice précédent  
et aucune n’a été reçue au cours de l’exercice. 

mandat

Ce conseil agit conformément aux dispositions du Règlement sur la 
procédure de conciliation et d’arbitrage des comptes des dentistes. 
il décide des différends entre toute personne et un dentiste rela-
tivement au montant d’un compte pour services professionnels. 

 Dr Bruno Ferland

 Dr René Lord

 M. Claude Daoust

COmPOSITION dU COmITÉ
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Activités du comité de révision  
des décisions du bureau du syndic

 Dre Danielle Joly, présidente

 Dr Bruno Ferland

 Dre Cristina Ionescu

 M. Adrien Dandavino

 M. Pierre Delisle

COmPOSITION dU COmITÉmandat

Le comité de révision a pour fonction de donner à toute personne 
qui le lui réclame, et qui avait demandé au syndic la tenue d’une 
enquête, un avis relativement à la décision du syndic ou d’un syn-
dic adjoint de ne pas porter plainte devant le conseil de discipline 
de l’Ordre.

Demandes d’avis adressées au comité de révision et avis rendus

Demandes d’avis pendantes au 31 mars de l’exercice précédent 5

Demandes d’avis reçues au cours de l’exercice (au total) 26

Demandes d’avis présentées dans les 30 jours suivant la date de la réception de la  
décision du syndic de ne pas porter plainte devant le conseil de discipline 22

Demandes d’avis présentées après le délai de 30 jours 4

Demandes d’avis abandonnées ou retirées par le demandeur au cours de l’exercice 0

Demandes pour lesquelles un avis a été rendu au cours de l’exercice (au total) 26

Avis rendus dans les 90 jours suivant la réception de la demande 25

Avis rendus après le délai de 90 jours 1

Demandes d’avis pendantes au 31 mars de l’exercice 5

NOmbRE

Nature des avis rendus par le comité de révision

Concluant qu’il n’y a pas lieu de porter plainte devant le conseil de discipline 26

suggérant au syndic de terminer son enquête et de rendre par la suite une nouvelle décision quant  
à l’opportunité de porter plainte 0

Concluant qu’il y a lieu de porter plainte devant le conseil de discipline et de suggérer la nomination  
d’un syndic ad hoc qui, après enquête le cas échéant, prend la décision de porter plainte ou non 0

NOmbRE

Formation des membres du comité de révision relative à leurs fonctions

Activité de formation portant sur les actes dérogatoires à caractère sexuel 5 0

ACTIVITÉ dE fORmATION SUIVIE AU COURS dE L’ExERCICE OU ANTÉRIEUREmENT NOmbRE dE PERSONNES

L’AyANT  
SUIVIE

NE L’AyANT  
PAS SUIVIE 
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Activités du conseil de discipline

mandat

Le conseil de discipline a pour mandat d’entendre toute plainte formulée par le syndic, le syndic 
adjoint ou par toute autre personne concernant un dentiste à la suite d’une infraction relative 
au Code des professions, à la Loi sur les dentistes, au Code de déontologie des dentistes ou aux 
règlements adoptés en vertu de ces lois. Le conseil de discipline est formé d’un président, avocat  
désigné par le gouvernement, et de 24 dentistes nommés par le conseil d’administration. Le  
conseil siège par divisions composées de trois membres, soit le président et deux dentistes.

Dr Stéphane Bisson

Dre Johanne Blouin

Dre Suzanne Boivin

Dre Brigitte Bouchard

Dr Jose Carlos Bravo Ramos

Dr Pablo Chrétien

Dr Louis-Bernard Courchesne

Dre Micheline Daoust

Dr Daniel Duchesneau

Dre Josée-Anne Dulude

Dre Joanne-Émilie Éthier

Dre Sylvie Forrest

Dr André Fournier

Dr Hani Ghossoub

Dr Jean-François Gravel

Dr André Guay

Dr Claude Hamelin

Dr Daniel Lacombe

Dr Sylvain Laforte

Dre Hélène Lamonde

Dr Pierre Langlois

Dre Catherine Lebeau

Dre Marie-Josée Perron

Dre Isabelle Picard

COmPOSITION dU CONSEIL

Le conseil de discipline a  
tenu 41 audiences1 au cours  
de l’exercice 2020-2021.

1.  selon le Règlement sur le rapport annuel d’un ordre professionnel, le mot  
« audience » fait référence à une réunion où les membres du conseil se sont 
réunis pour entendre un dossier. une même audience peut durer plusieurs 
jours et il peut y avoir plusieurs audiences dans une même journée. À l’Ordre 
des dentistes du Québec, nous ne comptons qu’une seule fois l’audience 
de dossiers réunis lorsqu’ils concernent un même professionnel. De plus, 
lorsqu’une audience dure plusieurs jours (consécutifs ou non) pendant un 
trimestre, nous ne la comptons qu’une seule fois.

La secrétaire du conseil de discipline est Me France Gauthier.
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Activités du conseil de discipline

Requêtes en inscription au tableau ou en reprise du plein droit d’exercice

Requêtes pendantes au 31 mars de l’exercice précédent 0

Requêtes reçues au cours de l’exercice 1

Décisions rendues par le conseil de discipline au cours de l’exercice (sur des requêtes reçues  
au cours de l’exercice ou antérieurement) (au total) 1

Requêtes rejetées par le conseil de discipline 1

Requêtes dont le conseil de discipline recommande qu’elles soient accueillies par le conseil d’administration 0

Requêtes pendantes au 31 mars de l’exercice 0

NOmbRE

Formation des membres du conseil de discipline, autres que le président,  
relative à leurs fonctions

Activité de formation portant sur les actes dérogatoires à caractère sexuel 24 0

ACTIVITÉ dE fORmATION SUIVIE AU COURS dE L’ExERCICE OU ANTÉRIEUREmENT NOmbRE dE PERSONNES

L’AyANT  
SUIVIE

NE L’AyANT  
PAS SUIVIE 

Plaintes au conseil de discipline

Plaintes pendantes au 31 mars de l’exercice précédent 36

Plaintes reçues au cours de l’exercice (au total) 13

Plaintes portées par un syndic ou un syndic adjoint 13

Plaintes portées par un syndic ad hoc 0

Plaintes portées par toute autre personne (plaintes privées) 0

Plaintes fermées au cours de l’exercice (dont tous les recours judiciaires ont été épuisés) 20

Plaintes pendantes au 31 mars de l’exercice 29

NOmbRE

Nature des plaintes dites privées portées au conseil de discipline
La secrétaire du conseil de discipline n’a reçu aucune plainte privée au cours de l’exercice.

Recommandations du conseil de discipline adressées au  
conseil d’administration
Le conseil de discipline n’a formulé aucune recommandation au conseil d’administration au cours de l’exercice.
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Enquêtes relatives aux infractions pénales

enquêtes pendantes (sans action ou décision) au 31 mars de l’exercice précédent 10

enquêtes ouvertes au cours de l’exercice (motif principal) (au total) 0

exercer illégalement une profession ou usurper un titre professionnel 0

Amener un membre de l’Ordre à ne pas respecter les dispositions du Code des professions, de la loi  
constituant l’Ordre dont le professionnel est membre et des règlements adoptés conformément  
à ce Code ou à cette loi 0

exercer ou menacer d’exercer des représailles à l’encontre d’une personne pour le motif qu’elle a  
transmis à un syndic une information selon laquelle un professionnel a commis une infraction ou  
qu’elle a collaboré à une enquête menée par un syndic 0

Perquisitions menées au cours de l’exercice 0

enquêtes fermées au cours de l’exercice (au total) 0

enquêtes pénales pour lesquelles des poursuites pénales ont été intentées 0

enquêtes fermées pour lesquelles des actions non judiciaires ont été menées avec succès (au total) 0

Avertissements, y compris des invitations à devenir membre de l’Ordre 0

Mises en demeure ou avis formels 0

enquêtes fermées sans autre mesure (manque de preuve ou autres raisons) 0

enquêtes pendantes au 31 mars de l’exercice 10

NOmbRE

Poursuites pénales
Aucune poursuite pénale n’était pendante au 31 mars de l’exercice précédent et aucune  
n’a été intentée au cours de l’exercice.

Activités relatives aux infractions  
pénales prévues au Code des  
professions ou aux lois  
professionnelles
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Activités relatives au rôle sociétal  
de l’Ordre et aux communications

Activités relatives au rôle sociétal de l’Ordre
L’exercice 2020-2021 s’inscrira comme une année hors norme pour l’Ordre des dentistes et ses membres.  
L’urgence sanitaire décrétée en mars 2020 a en effet bouleversé les activités normales de l’Ordre, notamment 
en raison des impératifs que posait la situation sanitaire, dont l’annulation temporaire des traitements électifs 
dans les cabinets dentaires du Québec. Bien que les activités de relations publiques et de communications 
aient été perturbées dans les premiers mois de l’exercice, l’Ordre a malgré tout joué un rôle sociétal important. 

Comité de crise

Au plus fort de la crise sanitaire, ce comité a reçu  
le mandat de trouver des solutions stratégiques 
aux divers défis que posait la situation sanitaire, 
notamment du point de vue des communications 
avec le public et les membres.

Comité ad hoc sur l’inspection  
professionnelle 

Le comité ad hoc doit déposer au conseil  
d’administration des recommandations en vue  
de l’élaboration d’un programme moderne et  
pertinent qui tient compte de la philosophie 
d’inspection professionnelle prônée par l’Ordre.  
s’appuyant sur un rapport factuel préparé par 
la Direction des services professionnels et sur 
les meilleures pratiques en matière d’inspection  
professionnelle, le comité ad hoc cible les 
méthodes à utiliser pour mettre en place un 
tel programme. ses recommandations doivent  
notamment porter sur la gestion des dénoncia-
tions provenant du Bureau du syndic, mais aussi 
sur la vigie souhaitée en matière d’éthique et 
de déontologie ainsi que sur la communication  
entre le comité de décision du Fonds d’assurance- 
responsabilité professionnelle de l’Ordre des  
dentistes du Québec et le comité ad hoc sur  
l’inspection professionnelle.

Comité mixte OdQ-CmQ 

Le comité mixte a été mis sur pied dans le but de 
favoriser le dialogue entre l’Ordre des dentistes du 
Québec et le Collège des médecins du Québec sur 
des dossiers d’intérêt commun, entre autres sur 
les questions relatives au partage des activités. 

Le comité formule notamment des suggestions 
sur la manière dont les organismes parrains  
peuvent travailler en concertation pour suggérer 
des pistes d’action afin de prévenir les différends 
ou de concilier les points de vue, et ce, dans l’intérêt 
de la population québécoise. il doit de plus fournir 
des avis sur des projets de guides, de normes ou de 
règlements et suggérer l’élaboration d’outils com-
muns de pratique aux conseils d’administration 
respectifs des deux ordres.

Comité ad hoc sur l’asepsie  
et la stérilisation

Le comité ad hoc est chargé de la révision des 
normes existantes en matière d’asepsie et de 
stérilisation en cabinet en vue de recommander 
au conseil d’administration des lignes directrices 
adaptées à la pratique de la médecine dentaire en 
la matière.

Les comités voués à la protection du public

Quatre comités non obligatoires et relatifs à la protection du public ont été formés par le conseil  
d’administration et deux d’entre eux ont été actifs au cours de la dernière année.
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L’Ordre a aussi participé à des comités externes dont 
les travaux concernaient des enjeux en lien avec la 
protection du public.

Cellule de vigie de la COVId-19

Avant que l’état d’urgence sanitaire ne soit décrété, 
l’Ordre a mis sur pied, au début de 2020, une cel- 
lule de vigie de la COViD-19. Responsable de partager 
toutes les informations en lien avec l’évolution de la 
pandémie, cette cellule interorganisationnelle avait 
pour objectif de recueillir de l’information afin de se 
concerter sur les actions à prendre pour éviter une 
propagation de la contamination dans les milieux de 
soins buccodentaires.

Outre les représentants des ordres professionnels 
de la santé buccodentaire concernés, la cellule 
de vigie regroupait des représentants des milieux 
d’enseignement universitaire et collégial ainsi que 
du ministère de la santé et des services sociaux 
(Msss). L’Association des chirurgiens dentistes du 
Québec a aussi été invitée à s’y joindre. La cellule de 
vigie a également pu bénéficier de l’expertise de Jean  
Barbeau, un microbiologiste de l’université de  
Montréal bien connu et respecté des dentistes. 

se réunissant à une fréquence bihebdomadaire en 
début d’urgence sanitaire, la cellule de vigie a pour-
suivi ses travaux à raison d’une fois par semaine 
jusqu’en juillet 2020, pour se réunir au besoin par la 
suite. Ces rencontres ont eu un effet très rassem-
bleur et ont notamment contribué à un rapproche-
ment entre les ordres professionnels du secteur de 
la santé buccodentaire. 

Groupe de travail du mSSS  
sur les services dentaires  
en contexte de COVId-19

L’Ordre a collaboré à ce groupe de travail mis en place 
par le Msss. Outre des représentants du Msss et de 
l’Ordre des dentistes du Québec, ce groupe de travail 
réunissait des membres de l’Ordre des hygiénistes 
dentaires du Québec et de la Fédération des dentistes 
spécialistes du Québec ainsi que des chercheurs  
en infectiologie et microbiologie et des professeurs  
des universités Laval, McGill et de Montréal.  
L’institut national de santé publique et le Centre  
hospitalier universitaire de Québec–université Laval 
y étaient aussi représentés. 

Au 31 mars 2021, ce groupe de travail avait tenu au-
delà de 50 rencontres afin de faire un suivi adapté 
aux principes de précaution et aux données pro- 
bantes de la science en regard des services dentaires 
en contexte de pandémie de COViD-19. Le groupe a 
proposé aux instances du Msss des protocoles  
à appliquer selon la situation épidémiologique, et 
plus particulièrement lors de la réouverture des  
cabinets dentaires pour les traitements électifs,  
le 1er juin 2020. 

Le comité s’est aussi employé à adapter les proto-
coles destinés aux cliniques dentaires pour qu’ils  
répondent aux restrictions en vigueur dans les  
diverses zones définies par les instances gou-
vernementales, permettant ainsi la poursuite  
sécuritaire des traitements électifs en cabinet.

Les autres comités liés à la protection du public
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Groupe de travail des ordres  
du domaine buccodentaire

Au cours de l’été 2020, l’Ordre a suivi la reprise des 
travaux de la commission des institutions en vue 
de l’étude détaillée du projet de loi 29, Loi modifiant  
le Code des professions et d’autres dispositions  
notamment dans le domaine buccodentaire et celui 
des sciences appliquées.

Dès l’adoption et l’entrée en vigueur, en septembre 
2020, du projet de loi 29, qui devenait ainsi la Loi 
modifiant le Code des professions et d’autres dispo-
sitions notamment dans le domaine buccodentaire 
et celui des sciences appliquées (Loi 15), l’Ordre a 
organisé les premières rencontres d’un groupe de 
travail réunissant des représentants des ordres du 
domaine buccodentaire. Ces rencontres ont permis 
d’entreprendre une démarche collaborative visant à 
dégager une compréhension commune des nouvelles 
dispositions législatives, ce qui mènera à terme à la 
rédaction d’un guide explicatif destiné aux membres 
des divers ordres concernés.

Plusieurs rencontres ont été tenues entre les 
représentants des ordres qui se sont adjoints, au  
besoin, les services d’experts. en parallèle, la consti- 
tution d’une table de concertation des présidents 
des ordres du domaine buccodentaire a permis  
d’ouvrir un canal de communication; un mandat sera 
formulé pour assurer la pérennité des relations qui y 
ont été établies.

Comité consultatif d’analyse  
de l’accès aux soins dentaires

Le président de l’Ordre des dentistes du Québec 
a participé aux rencontres du comité consultatif  
d’analyse de l’accès aux soins dentaires mis en 
place par la Direction générale de la santé publique 
du Msss. Ce comité a pour mission d’assurer le  
bien-être de la population québécoise par l’améliora-
tion, voire la restauration, de la santé buccodentaire.

en recueillant des informations pertinentes sur les 
besoins de la population, le comité est en mesure 
de définir les problèmes liés à l’accès aux soins au  
Québec et d’élaborer ainsi de nouveaux modèles  
intégrés d’organisation des services buccodentaires 
qui favorisent l’accès à des soins de qualité.

Comité sur l’utilisation des  
appareils de radiologie  
dentaire portatifs

L’Ordre a aussi participé aux travaux d’un autre  
comité mis en place par la Direction générale de la 
santé publique du Msss, dont la mission est de  
proposer un protocole qui permettra l’utilisation des 
appareils de radiologie dentaire portatifs.
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Autres stratégies d’intervention pour soutenir la protection du public
La directrice générale et secrétaire de l’Ordre a participé aux rencontres hebdomadaires des directeurs des 
organismes de réglementation de la profession des autres provinces et territoires pour faire le point sur la 
situation en lien avec la COViD-19.

Piloté par l’Ordre, un groupe de travail sur l’approvisionnement des équipements de protection individuelle 
(ePi) a été formé au début de l’été 2020 afin d’exercer une veille sur l’état de l’approvisionnement des ePi et d’en 
favoriser une distribution optimale dans les cabinets dentaires du Québec.

L’Ordre a participé à divers travaux du Conseil interprofessionnel du Québec, dont ceux du comité sur les  
tableaux de bord opérationnels et du comité sur la planification stratégique 2019-2021. il a aussi pris part  
aux travaux du Forum des directions générales, du Forum des conseillers juridiques et du Forum des  
présidents, de même qu’au Colloque conjoint des présidents et des directeurs généraux sur l’avenir du  
système professionnel. Cette initiative faisait suite à la demande de la ministre de la Justice, sonia LeBel, 
d’entendre les ordres sur les préoccupations et les problèmes vécus par les professionnels sur le terrain en 
contexte de pandémie.

Commentaires sollicités à l’égard de projets de loi ou de projets  
de règlement du domaine de compétence de l’Ordre
L’Ordre a sollicité des commentaires à l’égard des projets de règlement suivants :

• Règlement sur les normes relatives à la forme et au contenu des ordonnances, verbales ou écrites,  
faites par un dentiste

• Règlement sur les activités pouvant être exercées par une assistante dentaire

Communications avec les membres de l’Ordre
Dans les premiers mois de l’exercice 2020-2021, l’Ordre a communiqué de façon régulière avec ses  
membres pour les tenir informés de l’évolution de la situation sanitaire. C’est aussi dans ce contexte que les 
membres ont été sondés à deux reprises au moyen de sondages maison, en vue d’évaluer l’état de la situation 
dans leurs cabinets dentaires alors que les traitements électifs reprenaient en juin 2020 ainsi que quelques 
mois plus tard. À l’automne 2020, l’Ordre a par ailleurs mené un sondage omnibus en collaboration avec la 
firme Léger afin de mesurer le degré d’engagement des Québécois à voir à leur santé buccodentaire en temps 
de pandémie.

Dans les premiers mois de la crise de la COViD-19, alors que les membres ne pouvaient qu’offrir des traite-
ments d’urgence, l’Ordre a mis en place un guide sur la télédentisterie. 

L’Ordre a par ailleurs ajouté à son site Web une section consacrée aux nouvelles entourant la COViD-19. 
Bien qu’accessible au public, cette section contenait principalement de l’information d’intérêt pour les  
membres de l’Ordre. Le portail maboucheensante.com a également été mis à jour pour permettre au public 
de comprendre la notion de traitement d’urgence. une liste des cliniques dentaires offrant des traitements  
d’urgence a par ailleurs été rendue disponible.

en collaboration avec les membres du groupe de travail du Msss, la Direction de l’exercice dentaire et la  
Direction des affaires publiques et des communications ont uni leurs efforts pour organiser un webinaire  
d’information destiné aux membres. La webdiffusion « COViD-19 : procédures en clinique dentaire en situation 
de pandémie » a été visionnée plus de 18 000 fois.

Le 1er avril 2020, le Règlement sur la formation continue obligatoire des dentistes est entré en vigueur, faisant 
place à un nouveau régime en matière de formation continue. Plusieurs communications aux membres ont été 

Ordre des dentistes du Québec / RAPPORT ANNUEL 2 0 2 0 / 2 0 2 1 68

3   RAPPORT dES ACTIVITÉS



Activités relatives au rôle sociétal de l’Ordre et aux communications

Publicité
Alors que le Québec était en plein cœur de la première vague de la pandémie, toutes les activités  
entourant le Mois de la santé buccodentaire 2020, en avril, ont été annulées. Aucune autre  
campagne de publicité destinée au public n’a donc été menée par l’Ordre entre le 1er avril 2020 et  
le 31 mars 2021.

diffusées afin de faciliter l’intégration des mécanismes de déclaration des unités de formation continue. Pour 
permettre à ses membres de profiter d’une expérience renouvelée en matière de formation continue, l’Ordre a 
lancé Dentoform, une plateforme virtuelle de formation continue, en mai 2020.  À l’automne, l’Ordre a par ailleurs  
annoncé la mise en place d’un registre en ligne de formation continue, en vue de permettre aux membres de 
comptabiliser les unités de formation continue accumulées lors de la période de référence. La Direction des 
affaires publiques et des communications a aussi créé un tutoriel pour faciliter l’accès à ce nouvel outil. 

À l’automne 2020, l’Ordre a consulté ses membres sur la cotisation 2021-2022. en novembre, la Direction 
des affaires publiques et des communications a aussi participé activement à la préparation de la première 
assemblée générale virtuelle des membres de l’Ordre. La coordination des réponses aux questions des  
membres a aussi été gérée par la Direction.

Communiqués de presse 4

Publications sur Facebook 
Page Ma bouche en santé 198

Page du Dr Guy Lafrance – Président de l’Ordre des dentistes du Québec 102

Page des Journées dentaires internationales du Québec 5

Notifications sur l’application mobile 116

Bulletins électroniques destinés aux membres 
Le Fil 61

L’Ordre vous informe 2

Éditorial du président 5

Courriels aux membres  43
(cotisation, élections, formation continue, exercice en société, assemblée générale, etc.)

Publications sur YouTube 2

COmmUNICATIONS AVEC LES mEmbRES dE L’ORdRE NOmbRE

La publication officielle de l’Ordre, le Journal de l’Ordre des dentistes du Québec, a été interrompue pendant 
plus de neuf mois en raison de la pandémie; par conséquent, seules deux éditions sont parues au cours de 
l’exercice 2020-2021. 
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mandat 1 :  
Code des professions, Loi sur les dentistes, 
Loi sur la denturologie et la réglementation

un mandat de présentation et d’élaboration de  
propositions législatives a été inscrit en 2013 au 
Registre des lobbyistes. Ce mandat avait pour  
objet le Code des professions, la Loi sur les den-
tistes, la Loi sur la denturologie et la réglementation  
connexe dans le cadre du dossier relatif au champ 
de pratique des dentistes et à la prestation des  
soins buccodentaires à la population. Les proposi-
tions voulaient assurer la reconnaissance du rôle  
exclusif et de première ligne que jouent et que doivent 
jouer les dentistes au chapitre du diagnostic et du 
plan de traitement dans les soins buccodentaires  
offerts à la population du Québec. Les propositions 
visaient notamment à préciser les activités réservées 
aux dentistes, dont les interventions esthétiques. 
elles traitaient également des activités, avec ou sans 
ordonnance, à réserver aux hygiénistes dentaires et 
aux denturologistes et aux activités avec ordonnance 
à réserver aux techniciens dentaires. enfin, elles  
visaient à permettre aux assistantes dentaires le 
droit de poser certains actes. 

Au cours de l’exercice 2020-2021, l’entrée en vigueur 
de la Loi 15 a conduit à modifier le mandat, lequel 
vise dorénavant une démarche pour l’adoption d’un 
règlement afin que les assistantes dentaires aient le 
droit d’exercer certaines activités dans le cadre d’un 
traitement offert par un dentiste et en vertu d’une 
ordonnance, par exemple polir les dents ou installer 
une digue. L’adoption d’un règlement permettra aux 
assistantes dentaires d’obtenir une reconnaissance 
de leurs compétences professionnelles. 

Les institutions visées sont : 
• le Msss;

• le ministère de l’Éducation.

Le mandat tel que reformulé sera à échéance le  
31 mars 2022.

Mandats en cours

Lobbyisme
L’Ordre est enregistré au Registre des lobbyistes.  
Au 31 mars 2021, quatre mandats sont actifs. 

Lobbyistes enregistrés pour l’Ordre :
Dr Guy Lafrance, président

Dr Alexandre Caron, vice-président

Dre Véronique Gagnon (retirée en cours d’exercice)

Me Caroline Daoust, directrice générale et secrétaire

Me Priscille Pelletier, directrice générale adjointe et secrétaire adjointe

Dr Mario Auger, directeur des Journées dentaires internationales du Québec

M. Victor Henriquez, Public sC, consultant 
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mandat 2 :  
Accès aux soins buccodentaires

Le mandat expose notamment les problèmes d’accès 
aux soins buccodentaires dans le système de santé 
publique et propose les ajustements nécessaires à 
apporter aux infrastructures et aux processus pour 
les corriger. Par exemple, l’Ordre dénonce les restric-
tions à l’accès aux soins pour certaines catégories 
de patients, dont les personnes âgées, les clientèles 
vulnérables et les personnes nécessitant des inter-
ventions médicalement requises. L’Ordre soutient 
l’usage d’appareils de radiographie portatifs.

Les institutions visées sont :
• le cabinet du premier ministre;

• le Msss;

• le ministère du Conseil exécutif;

• l’Office des personnes handicapées du Québec;

• le ministère de la Famille;

• les membres de l’Assemblée nationale  
des circonscriptions de Joliette,  
de sainte-Marie–saint-Jacques et de Prévost. 

Le mandat a été inscrit en juin 2013 et sera à 
échéance le 31 mars 2022.

mandat 3 :  
Loi concernant le partage de certains  
renseignements de santé (dSQ)

en vertu de ce mandat, l’Ordre des dentistes du  
Québec demande des modifications au projet de 
loi intitulé Loi concernant le partage de certains  
renseignements de santé. il fait des représenta-
tions sur sa réglementation pour que ses membres 
aient toutes les autorisations d’accès informatisé  
(consultation, écriture et référence) aux six domaines 
du Dossier santé Québec (DsQ) afin de pouvoir  

partager avec les autres intervenants les rensei-
gnements de santé jugés essentiels aux services  
de première ligne et au continuum de soins.

Les institutions visées sont : 
• le cabinet du premier ministre;

• le ministère de la Justice;

• le Msss.

Le mandat a été inscrit en juin 2013 et sera à 
échéance le 31 mars 2022.

mandat 4 :  
Lutte contre le tabagisme

Dans ce mandat, l’Ordre des dentistes du Québec 
endosse la plateforme de la Coalition québécoise 
pour le contrôle du tabac, qui a pour but de susciter 
les appuis nécessaires afin que les gouvernements 
adoptent et appliquent des mesures destinées à 
réduire le tabagisme et ses conséquences. L’Ordre 
poursuit également ses efforts en matière de sen-
sibilisation auprès de la population sur les effets  
néfastes du tabagisme sur la santé et son incidence 
sur les cancers buccaux. Par exemple, l’Ordre sou-
haite qu’une orientation soit prise afin, notamment, 
de réglementer les pratiques des compagnies du  
tabac qui favorisent l’initiation au tabagisme.

Les institutions visées sont :
• le Msss;

• les membres de l’Assemblée nationale  
des circonscriptions de Lévis et de Taillon. 

Le mandat a été inscrit en janvier 2014 et sera à 
échéance le 31 mars 2022.
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Mandats retirés lors de la révision annuelle en mai 2020

Accès aux soins buccodentaires dans le système de santé publique 

L’Ordre des dentistes du Québec a présenté sa position à l’égard du dossier relatif au champ de pratique  
des dentistes et à la prestation des soins buccodentaires à la population. La position expose notamment les 
problèmes d’accès aux soins buccodentaires dans le système de santé publique et propose les ajustements 
nécessaires sur le plan des infrastructures et des processus pour les corriger. Par exemple, l’Ordre dénonce  
les restrictions à l’accès aux soins pour certaines catégories de patients, dont les personnes âgées, les  
clientèles vulnérables et les personnes nécessitant des interventions sous anesthésie générale en  
établissements publics. Ainsi, l’Ordre soutient l’utilisation d’appareils de radiographie portatifs et recherche  
un accès élargi aux blocs opératoires.

fluoration de l’eau potable

L’Ordre des dentistes du Québec appuie l’utilisation judicieuse du fluorure dans la prévention de la carie  
dentaire ainsi que toutes démarches faites par les municipalités qui visent à ajuster au niveau optimal le  
fluorure de l’eau de consommation. L’Ordre fait des représentations afin qu’une orientation soit prise pour  
que les municipalités adoptent une telle mesure. L’Ordre estime en effet que c’est l’une des mesures de  
prévention les plus efficaces de l’histoire des soins de santé.

Achat d’équipements de protection individuelle

Démarche en vue d’adopter des orientations afin que le Msss fournisse, par le biais d’un contrat de vente  
à l’Ordre des dentistes du Québec, du matériel de protection dont des masques chirurgicaux, des masques  
N95 (ou KN95) ainsi que des visières de protection destinées aux dentistes et à l’équipe de soins bucco- 
dentaires, et ce, dans le but de fournir des soins buccodentaires à la population et de réduire les risques de 
contamination liés à la COViD-19.

fonds d’assurance-responsabilité professionnelle

Démarches afin que des mesures transitoires concernant les fonctions et pouvoirs des intervenants dans  
les activités d’assurance de l’Ordre ainsi que les règles concernant la conduite des affaires du comité de  
décision soient adoptées par le gouvernement, en vertu de l’article 810 de la Loi visant principalement à  
améliorer l’encadrement du secteur financier, la protection des dépôts d’argent et le régime de  
fonctionnement des institutions financières (2018, chapitre 23). Ces mesures permettraient une saine et  
harmonieuse transition entre le régime actuel et le nouveau régime ainsi que la continuité des affaires  
d’assurance de l’Ordre durant cette période.
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RENSEIGNEmENTS 
GÉNÉRAUx SUR  

LES mEmbRES

4



Mouvements inscrits au tableau de l’Ordre

Membres inscrits au tableau de l’Ordre au 31 mars de l’exercice précédent 5 411

(+) Nouveaux membres inscrits au tableau de l’Ordre au cours de l’exercice 177

Permis temporaires délivrés conformément à la Charte de la langue française 0

Permis restrictifs délivrés conformément à la Charte de la langue française 0

Permis restrictifs délivrés conformément à la Charte de la langue française (pour territoire autochtone) 0

Permis temporaires délivrés en vertu du Code des professions 0

Permis temporaires délivrés en vertu de la loi constitutive de l’Ordre 0

Permis restrictifs temporaires délivrés à la suite d’une demande de reconnaissance d’un diplôme, 
 de la formation ou des autres conditions et modalités de délivrance d’un permis 0

Permis restrictifs temporaires délivrés à la suite d’une demande de permis effectuée dans le cadre  
d’une entente de reconnaissance mutuelle des compétences professionnelles (ARM France-Québec) 0

Permis restrictifs temporaires délivrés à la suite d’une demande de permis dans le cadre  
d’une autorisation légale d’exercer la profession hors du Québec 0

Permis restrictifs temporaires délivrés en vertu de la loi constitutive de l’Ordre 12

Permis spéciaux délivrés 0

Permis délivrés en vertu d’un diplôme délivré par les établissements d’enseignement  
donnant ouverture à un permis 151

Permis délivrés à la suite de la reconnaissance d’une équivalence (au total) 3

de la formation ou d’un diplôme obtenu au Québec 0

de la formation ou d’un diplôme obtenu hors du Québec, mais au Canada 0

de la formation ou d’un diplôme obtenu hors du Canada 3

Permis délivrés en vertu d’une autorisation légale d’exercer la profession hors du Québec 4

Permis délivrés en vertu d’une entente de reconnaissance mutuelle des compétences professionnelles  
(ARM France-Québec) 7

(+) Membres réinscrits au tableau de l’Ordre au cours de l’exercice et demeurant inscrits au 31 mars  
à la suite de leur absence de celui-ci au 31 mars de l’exercice précédent 19

(-) Membres radiés du tableau de l’Ordre au cours de l’exercice et demeurant radiés au 31 mars 70

(-) Membres retirés du tableau de l’Ordre au cours de l’exercice et demeurant retirés au 31 mars  
pour d’autres motifs (au total) 172

à la suite d’un décès 10

à la suite d’un retrait volontaire du tableau  
(congé de parentalité, sabbatique, études, démission, retraite) 162

(=) Membres inscrits au tableau de l’Ordre au 31 mars de l’exercice (au total) titulaires 5 365

NOmbRE

Renseignements généraux  
sur les membres
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(suite du tableau de la page précédente)

d’un permis temporaire délivré conformément à la Charte de la langue française 0

d’un permis restrictif délivré conformément à la Charte de la langue française 0

d’un permis restrictif délivré conformément à la Charte de la langue française  
(pour territoire autochtone) 0

d’un permis temporaire délivré en vertu du Code des professions 0

d’un permis temporaire délivré en vertu de la loi constitutive de l’Ordre 0

d’un permis restrictif temporaire délivré à la suite d’une demande de reconnaissance  
d’un diplôme, de la formation ou des autres conditions et modalités de délivrance d’un permis 0

d’un permis restrictif temporaire délivré à la suite d’une demande de permis effectuée  
dans le cadre d’une entente de reconnaissance mutuelle des compétences professionnelles  
(ARM France-Québec) 0

d’un permis restrictif temporaire délivré à la suite d’une demande de permis dans le cadre  
d’une autorisation légale d’exercer la profession hors du Québec 0

d’un permis restrictif temporaire délivré en vertu de la loi constitutive de l’Ordre 0

d’un permis spécial 0

d’un permis dit régulier 0

NOmbRE

Exercice au sein de sociétés

sociétés par actions (sPA) déclarées (nouvelles ou anciennes) à l’Ordre 2 345

Membres* de l’Ordre actionnaires dans les sPA déclarées à l’Ordre 2 272

sociétés en nom collectif à responsabilité limitée (seNCRL) déclarées (nouvelles ou anciennes) à l’Ordre 19

Membres* de l’Ordre associés dans les seNCRL déclarées à l’Ordre 14

* Ce renseignement exclut tout membre à l’emploi de la société ou engagé sur une base contractuelle. il exclut également tout actionnaire ou tout sociétaire non membre de l’Ordre.

NOmbRE

Renseignements sur les membres inscrits au tableau au 31 mars

fEmmES 2 713

hOmmES 2 652

mEmbRES INSCRITS AU TAbLEAU AU 31 mARS SELON LE GENRE
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37 
NORd-dU-QUÉbEC 143 

AUTRE  
(hORS dU QUÉbEC)

1 807 
mONTRÉAL 

230 
LANAUdIèRE 

194 
ChAUdIèRE-APPALAChES

258 
LAVAL 

202 
OUTAOUAIS 

340 
LAURENTIdES  

583 
CAPITALE-NATIONALE

79 
bAS-SAINT-LAURENT

134 
mAURICIE

158 
ESTRIE

81 
CENTRE-dU-QUÉbEC

858 
mONTÉRÉGIE   

30 
GASPÉSIE– 

ÎLES-dE-LA-mAdELEINE
49 

AbITIbI- 
TÉmISCAmINGUE 

48 
CôTE-NORd

134 
SAGUENAy– 

LAC-SAINT-jEAN 

Membres inscrits au tableau au 31 mars selon la région administrative
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Membres inscrits au tableau au 31 mars selon la classe  
de membres établie aux fins de la cotisation annuelle

   Généralistes et spécialistes 4 815 1 710,00 $ 0,00 $

   inactifs 463 256,50 $ 0,00 $

   Résidents 87 200,00 $ 0,00 $

CLASSE dE mEmbRES ÉTAbLIE  
AUx fINS dE LA COTISATION NOmbRE dE 

mEmbRES

mONTANT

COTISATION  
ANNUELLE

COTISATION  
SUPPLÉmENTAIRE 

OU SPÉCIALE

Membres inscrits au tableau au 31 mars avec  
une limitation ou une suspension du droit d’exercer  
des activités professionnelles

Membres inscrits au tableau au 31 mars avec une limitation  
ou une suspension du droit d’exercer des activités professionnelles 93

NOmbRE
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Rapport de l'auditeur indépendant

Au président et aux membres de
l'Ordre des dentistes du Québec

Opinion

Nous avons effectué l'audit des états financiers de l'organisme Ordre des
dentistes du Québec (ci-après « l'Ordre ») , qui comprennent l'état de la situation
financière au 31 mars 2021 et les états des résultats, de l'évolution de l'actif net et
des flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi que les notes
complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes comptables, et
les annexes.

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects
significatifs, une image fidèle de la situation financière de l'Ordre au 31 mars 2021
ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l'exercice
terminé à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour
les organismes sans but lucratif.

Fondement de l'opinion

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement
reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces
normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de
l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous
sommes indépendants de l'Ordre conformément aux règles de déontologie qui
s’appliquent à notre audit des états financiers au Canada et nous nous sommes
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces
règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Autre point – données budgétaires

Les données budgétaires présentées à l'état des résultats ne font pas partie
intégrante des états financiers. Nous n'avons pas procédé à l'audit ou à l'examen
de ces données budgétaires et, par conséquent, nous n'exprimons aucune
opinion d'audit ou conclusion de mission d'examen, ni aucune autre forme
d'assurance à l'égard de ces informations.

Raymond Chabot 
Grant Thornton S.E.N.C.R.L.

Bureau 2000
Tour de la Banque Nationale
600, rue De La Gauchetière Ouest
Montréal (Québec)
H3B 4L8

T 514 878-2691

Membre de Grant Thornton International Ltd rcgt.com
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à
l’égard des états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des
états financiers conformément aux Normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère
comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe
d’évaluer la capacité de l'Ordre à poursuivre son exploitation, de communiquer, le
cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer
le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention
de liquider l'Ordre ou de cesser son activité, ou si aucune autre solution réaliste
ne s’offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus
d’information financière de l'Ordre.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris
dans leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant
notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance,
qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute
anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de
fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est
raisonnable de s’attendre à ce qu’elles, individuellement ou collectivement,
puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états
financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons
preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

– nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs,
concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces
risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne;
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– nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne
pertinents pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux
circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du
contrôle interne de l'Ordre;

– nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et
le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de
même que des informations y afférentes fournies par cette dernière;

– nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la
direction du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les
éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute
important sur la capacité de l'Ordre à poursuivre son exploitation. Si nous
concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus
d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies
dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne
sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport.
Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l'Ordre à
cesser son exploitation;

– nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états
financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si
les états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents
d’une manière propre à donner une image fidèle;

– nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant
l’information financière des entités et activités du groupe pour exprimer une
opinion sur les états financiers. Nous sommes responsables de la direction, de
la supervision et de la réalisation de l’audit du groupe, et assumons l’entière
responsabilité de notre opinion d’audit.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue
et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y
compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée
au cours de notre audit.

1

Montréal
Le 28 mai 2021

___________________________________

1  CPA auditeur, CA permis de comptabilité publique nº A111208
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les états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents
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l’information financière des entités et activités du groupe pour exprimer une
opinion sur les états financiers. Nous sommes responsables de la direction, de
la supervision et de la réalisation de l’audit du groupe, et assumons l’entière
responsabilité de notre opinion d’audit.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue
et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y
compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée
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1

Montréal
Le 28 mai 2021

___________________________________

1  CPA auditeur, CA permis de comptabilité publique nº A111208
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Ordre des dentistes du Québec
Résultats 
pour l'exercice terminé le 31 mars 2021

2021 2020
Budget

(non audité) Réel Réel

$ $ $
Produits   

Produits généraux 9 151 052 9 256 971 9 266 240
Inspection professionnelle 1 750 350
Exercice de la médecine dentaire 1 215 000 1 140 250
Admission, tableau et services juridiques 961 850 954 527 975 072
Greffes 100 000 412 302 285 170
Pratique illégale 1 000 735 665
Affaires publiques et communications 59 000 33 318 103 421
Journées dentaires internationales du Québec 6 714 3 275 655

11 489 652 11 804 817 13 906 573

Charges
Inspection professionnelle 1 254 453 1 072 098 1 234 707
Exercice de la médecine dentaire 726 142 661 359 594 384
Admission, tableau et services juridiques 1 013 024 685 422 959 670
Syndic 4 067 266 3 479 495 3 495 003
Greffes 646 769 634 961 573 132
Pratique illégale 87 395 60 856 66 253
Affaires publiques et communications 725 203 503 013 607 046
Finances et administration 1 700 162 1 564 183 1 073 919
Direction générale 1 937 292 1 676 446 2 041 024
Contributions et subventions 250 705 233 149 248 650
Journées dentaires internationales du Québec 275 497 462 911 2 254 948
Journées dentaires internationales du Québec –
annulation 2020 555 979

12 683 908 11 033 893 13 704 715

Excédent des produits par rapport aux charges (1 194 256) 770 924 201 858

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers et la note 5 fournit d'autres informations
sur les résultats.

pour l’exercice terminé le 31 mars 2021

Résultats
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Ordre des dentistes du Québec
Évolution de l'actif net 
pour l'exercice terminé le 31 mars 2021

2021
Actif net

Réserve

générale (a)

Investi en

immobilisations Non affecté Total

$ $ $ $
Solde au début 1 000 000 3 762 109 5 358 929 10 121 038
Excédent (insuffisance) des produits
par rapport aux charges (626 146) 1 397 070 770 924
Investissement en immobilisations
corporelles 263 924 (263 924)
Investissement en actif incorporel 581 961 (581 961)

Solde à la fin 1 000 000 3 981 848 5 910 114 10 891 962

2020
Actif net

Réserve

générale (a)

Investi en

immobilisations Non affecté Total

$ $ $ $
Solde au début 1 000 000 2 117 970 6 801 210 9 919 180
Excédent (insuffisance) des produits
par rapport aux charges (372 696) 574 554 201 858
Investissement en immobilisations
corporelles 1 283 072 (1 283 072)
Investissement en actif incorporel 733 763 (733 763)

Solde à la fin 1 000 000 3 762 109 5 358 929 10 121 038

(a) Correspond à la résolution du Bureau adoptée en novembre 2002.

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers.

pour l’exercice terminé le 31 mars 2021

Évolution de l’actif net
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Ordre des dentistes du Québec
Flux de trésorerie 
pour l'exercice terminé le 31 mars 2021

2021 2020
$ $          

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT  
Excédent des produits par rapport aux charges 770 924 201 858
Éléments hors caisse

Amortissement des immobilisations corporelles 469 467 372 696
Amortissement de l'actif incorporel 156 679
Produits de placements capitalisés aux coupons d'obligations (191 971) (221 177)
Gain sur la disposition de coupons d'obligations (17 016)

1 188 083 353 377
Variation nette d'éléments du fonds de roulement et de l'apport
reporté 1 070 359 (3 235 631)

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 2 258 442 (2 882 254)

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT
Acquisition de coupons d'obligations (823 735)
Échéance de coupons d'obligations 1 311 236 823 747
Disposition de coupons d'obligations 500 253
Immobilisations corporelles (263 924) (1 283 072)
Actif incorporel (581 961) (733 763)

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement 965 604 (2 016 823)
Augmentation (diminution) nette de la trésorerie et des
équivalents de trésorerie 3 224 046 (4 899 077)
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début 6 251 522 11 150 599

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin 9 475 568 6 251 522

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE
Encaisse 1 522 282 322 209
Fonds communs de liquidités 7 953 286 5 929 313

9 475 568 6 251 522

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers.

pour l’exercice terminé le 31 mars 2021

Flux de trésorerie
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Ordre des dentistes du Québec
Situation financière 
au 31 mars 2021

2021 2020
$ $

ACTIF
Court terme

Encaisse 1 522 282 322 209
Fonds communs de liquidités 7 953 286 5 929 313
Comptes clients et autres créances (note 6) 1 247 780 1 074 863
Frais payés d'avance (note 7) 747 687 609 426

11 471 035 7 935 811
Long terme

Coupons d'obligations et produits de placements (note 8) 6 422 257 8 024 759
Immobilisations corporelles (note 9) 1 989 779 2 195 322
Actif incorporel (note 10) 1 992 069 1 566 787

21 875 140 19 722 679

PASSIF
Court terme

Comptes fournisseurs et autres dettes de fonctionnement (note 11) 1 373 444 4 250 062
Produits reportés (note 12) 9 529 734 5 351 579
Apport reporté (note 13) 80 000

10 983 178 9 601 641

ACTIF NET
Réserve générale 1 000 000 1 000 000
Investi en immobilisations 3 981 848 3 762 109
Non affecté 5 910 114 5 358 929

10 891 962 10 121 038

21 875 140 19 722 679

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers.

Pour le conseil,

Administrateur Administrateur

au 31 mars 2021

Situation financière
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Ordre des dentistes du Québec
Notes complémentaires 
au 31 mars 2021

1 - STATUTS ET OBJECTIF DE L'ORGANISME

L'Ordre, constitué en vertu de la Loi sur les dentistes, chapitre D-3, a pour principale fonction d'assurer
la protection du public. À cette fin, il doit notamment contrôler l'exercice de la profession par ses
membres. L'Ordre est régi par la Loi sur les dentistes, le Code des professions du Québec et les
règlements applicables et est enregistré au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu comme un
organisme sans but lucratif.

2 - INCIDENCES RÉSULTANT DE LA PANDÉMIE DE COVID-19

En mars 2020, le décret d'un état de pandémie de COVID-19 et les nombreuses mesures mises en
place par les gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux pour protéger la population ont eu des
effets sur les activités de la société. L'Ordre a dû annuler les journées dentaires internationales du
Québec prévues en mai 2020 et a remboursé les sommes encaissées pour cet événement. Au cours
de l'exercice, la société a bénéficié d'aides gouvernementales de 1 649 260 $ en vertu du programme
Subvention salariale d'urgence du Canada et de 165 036 $ en vertu du programme Subvention
d'urgence du Canada pour le loyer. Cette crise est susceptible d'entraîner des modifications
importantes de l'actif ou du passif au cours du prochain exercice ou d'avoir des répercussions
importantes sur les activités futures.

3 - BUDGET

Les montants présentés à l'état des résultats dans la colonne Budget sont fournis à titre d'information
seulement et sont non audités. Ce budget a été approuvé par le conseil d'administration le 27 mai
2020.

4 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Base de présentation

Les états financiers de l'Ordre sont établis selon les Normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif.

Estimations comptables

Pour dresser les états financiers, la direction de l'Ordre doit faire des estimations et poser des
hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés dans les états financiers, les notes y
afférentes et les annexes. Ces estimations sont fondées sur la connaissance que la direction possède
des événements en cours et sur les mesures que l'Ordre pourrait prendre à l'avenir. Les résultats réels
pourraient être différents de ces estimations.

Actifs et passifs financiers

Évaluation initiale

Lors de l'évaluation initiale, les actifs et les passifs financiers de l'Ordre sont évalués à la juste valeur
qui est, dans le cas des actifs financiers ou des passifs financiers qui seront évalués ultérieurement au
coût après amortissement, majorée ou diminuée du montant des commissions et des coûts de
transaction afférents.
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Ordre des dentistes du Québec
Notes complémentaires 
au 31 mars 2021

4 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Évaluation ultérieure

À chaque date de clôture, les actifs et les passifs financiers de l'Ordre sont évalués au coût après
amortissement (incluant toute dépréciation dans le cas des actifs financiers).

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût après amortissement, l'Ordre détermine s'il existe
des indications d'une possible dépréciation. Dans l'affirmative et si l'Ordre détermine qu'il y a eu, au
cours de l'exercice, un changement défavorable important dans le calendrier ou le montant prévu des
flux de trésorerie futurs d'un actif financier, une réduction sera alors comptabilisée à l'état des résultats
à titre de moins-value. La reprise d'une moins-value comptabilisée antérieurement sur un actif financier
évalué au coût après amortissement est comptabilisée aux résultats au cours de l'exercice où la
reprise a lieu.

Constatation des produits

Les principaux produits de l'Ordre sont les suivants :

– Contributions des membres et d'exercice en société :

Les contributions des membres, dont le montant est fixé lors de l'assemblée générale annuelle, sont
constatées selon la méthode linéaire sur la durée de la contribution. Les contributions reçues pour
l'exercice suivant sont présentées sous la rubrique « Produits reportés » à l'état de la situation
financière;

– Journal de l'Ordre des dentistes du Québec (ci-après « le Journal de l'Ordre ») :

Les produits provenant du Journal de l'Ordre sont constatés au moment de la publication du journal;

– Journées dentaires internationales du Québec (JDIQ) :

Les produits relatifs aux JDIQ ayant lieu durant l'exercice (annulées en mai 2020) sont
comptabilisés à l'état des résultats de l'exercice. Les transactions relatives aux JDIQ d'exercices
ultérieurs sont reportées à l'exercice suivant à titre de frais payés d'avance ou de produits reportés.

En ce qui concerne les produits susmentionnés, ils sont comptabilisés lorsque le recouvrement est
raisonnablement assuré.

– Produits de placements :

Les produits de placements représentent des produits d'intérêts. Ils sont comptabilisés d'après le
nombre de jours de détention du placement au cours de l'exercice et sont calculés selon la méthode
du taux d'intérêt effectif;

– Apports :

L'Ordre applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Selon cette méthode, les
apports affectés à des charges d'exercices futurs sont reportés et comptabilisés à titre de produits
au cours de l'exercice où sont engagées les charges auxquelles ils sont affectés. Les apports non
affectés sont comptabilisés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou lorsqu'ils sont à recevoir si le
montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que son encaissement est
raisonnablement assuré; 
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Ordre des dentistes du Québec
Notes complémentaires 
au 31 mars 2021

4 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

– Revenus de formation :

Les revenus de formation sont constatés à titre de produits lorsque l'inscription est complétée et
que la formation est disponible, que le montant est déterminé ou déterminable et que le
recouvrement est raisonnablement assuré. 

Aide gouvernementale 

L'aide gouvernementale relative aux charges courantes est comptabilisée en réduction des charges
afférentes. L'aide gouvernementale est constatée au cours de l'exercice où les charges courantes sont
engagées, à la condition que l'Ordre soit raisonnablement certain que celle-ci se matérialisera.

Puisque l’aide gouvernementale découlant de la Subvention salariale d’urgence du Canada et de la
Subvention d'urgence du Canada pour le loyer peut être examinée par les administrations fiscales, que
des clarifications d’application rétroactive ont été apportées à la suite de l’annonce des programmes et
que certaines règles peuvent être interprétées différemment par les administrations fiscales, il est
possible que les montants accordés diffèrent des montants comptabilisés.

Ventilation des charges

Les charges directement liées à une activité sont attribuées à cette activité. Les coûts indirects sont
attribués, en fonction d'une clé de répartition selon l'utilisation, aux activités suivantes : inspection
professionnelle; exercice de la médecine dentaire; admission, tableau et services juridiques; syndic;
greffes; pratique illégale; affaires publiques et communications; finances et administration; direction
générale; et JDIQ. Les coûts indirects sont ventilés selon les clés de répartition suivantes : 

– Charges liées à la formation du personnel, aux assurances, aux abonnements, aux services
informatiques, aux fournitures de bureau, au téléphone, au service de cafétéria et à l'amortissement
des immobilisations corporelles, selon le nombre d'employés affectés;

– Charges liées aux charges locatives et aux taxes municipales, selon la superficie utilisée;

– Charges liées à l'imprimerie, aux envois postaux et messagerie, et à la traduction, selon le taux
d'utilisation des activités.

Charges locatives

L'Ordre constate les charges locatives selon la méthode linéaire selon laquelle le montant total des
charges locatives est réparti également sur la durée du bail, créant ainsi une portion de loyer à payer.

Immobilisations corporelles et actif incorporel amortissable

Les immobilisations corporelles et l'actif incorporel amortissable acquis sont comptabilisés au coût.
Lorsque l'Ordre reçoit des apports sous forme d'immobilisations corporelles, le coût de celles-ci
correspond à la juste valeur à la date de l'apport plus tous les frais directement rattachés à l'acquisition
des immobilisations corporelles, ou à une valeur symbolique si la juste valeur ne peut être déterminée
au prix d'un effort raisonnable.
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Ordre des dentistes du Québec
Notes complémentaires 
au 31 mars 2021

4 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Amortissements

Les immobilisations corporelles et l'actif incorporel amortissable sont amortis en fonction de leur durée
probable d'utilisation selon la méthode de l'amortissement linéaire, les taux annuels et les périodes qui
suivent :

Taux et
périodes

Améliorations locatives Durée
restante du

bail de
10 ans

Équipement informatique 25 %
Mobilier et équipement de bureau 10 %
Logiciel 10 ans

Réduction de valeur

Lorsque l'Ordre constate qu’une immobilisation corporelle ou un actif incorporel amortissable n'a plus
aucun potentiel de service à long terme, l'excédent de la valeur comptable nette de l'immobilisation
corporelle ou de l'actif incorporel amortissable sur sa valeur résiduelle est comptabilisé en charges à
l'état des résultats.

Entité contrôlée

L'Ordre a constitué le Fonds d'assurance-responsabilité professionnelle de l'Ordre des dentistes du
Québec (ci-après « le Fonds ») en vertu de l'article 86.1 du Code des professions. Le Fonds est
considéré comme une entité sans but lucratif distincte à des fins comptables et a pour mission
d'assurer la responsabilité professionnelle des dentistes. La date de fin de son exercice financier a été
modifié au 31 mars 2021 (31 décembre 2019 en 2020).

Ce fonds constitue un patrimoine distinct des autres actifs de l'Ordre, affecté exclusivement à ses
opérations d'assurance-responsabilité. Puisque les bénéfices et avantages du Fonds sont réservés
aux membres participant à ce fonds, celui-ci n'est pas compris dans les états financiers de l'Ordre,
mais est présenté sommairement à la note 14. Depuis le 31 mars 2020, le conseil d'administration du
Fonds a été aboli et les décisions sont prises par le conseil d'administration de l'Ordre, à l'exception de
toutes les décisions en lien avec les réclamations qui sont prises par le comité de décisions du Fonds.
L'Ordre établit notamment la somme nécessaire pour régler le coût de fonctionnement du Fonds et fixe
la répartition de la somme prévue entre les membres de l'Ordre de même que la date et le lieu de
paiement de cette somme, le tout selon les conditions et modalités qu'il détermine.

Fondation de l'Ordre des dentistes du Québec

La Fondation de l'Ordre des dentistes du Québec (ci-après « la Fondation ») établit, sollicite, maintient
et gère des fonds pour améliorer l'accessibilité aux soins dentaires des personnes les plus vulnérables
de la population québécoise, par le soutien de projets préventifs, curatifs et de recherche appliquée.

Elle est constituée en vertu de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif et est un
organisme de bienfaisance enregistré au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu. Au 31 mars 2021, les
sommes disponibles de la Fondation totalisent environ 610 100 $.
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Ordre des dentistes du Québec
Notes complémentaires 
au 31 mars 2021

5 - INFORMATIONS SUR LES RÉSULTATS

Les coûts indirects sont ventilés comme suit :
2021 2020

$ $
Inspection professionnelle 219 856 277 352
Exercice de la médecine dentaire 95 951 109 698
Admission, tableau et services juridiques 181 650 225 769
Syndic 756 230 515 667
Greffes 199 962 53 437
Pratique illégale 856 1 998
Affaires publiques et communications 121 823 139 272
Finances et administration 204 516 183 132
Direction générale 161 660 254 297
Journées dentaires internationales du Québec 119 584 148 060

2 062 088 1 908 682

Charges de retraite

L'Ordre contribue au régime enregistré d'épargne-retraite collectif des employés. Au cours de
l'exercice, l'Ordre a versé 299 748 $ à titre de contributions à ce régime (255 445 $ en 2020).

6 - COMPTES CLIENTS ET AUTRES CRÉANCES
2021 2020

$ $
Comptes à recevoir – Exercice en société 727 500 401 700
Comptes à recevoir – Fonds d'assurance-responsabilité
professionnelle de l'Ordre des dentistes du Québec 90 788 114 749
Subvention d'urgence du Canada pour le loyer à recevoir 165 036
Autres 259 819 371 740
Taxes à la consommation à recevoir 4 637 186 674

1 247 780 1 074 863

7 - FRAIS PAYÉS D'AVANCE
2021 2020

$ $
Taxes, entretien et assurances 359 278 503 995
Journées dentaires internationales du Québec 388 409 105 432

747 687 609 427
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Ordre des dentistes du Québec
Notes complémentaires 
au 31 mars 2021

8 - COUPONS D'OBLIGATIONS ET PRODUITS DE PLACEMENTS

Les taux d'intérêt à l'égard des coupons d'obligations varient de 1,55 % à 4,37 % (1,55 % à 4,37 % au
31 mars 2020) et les échéances s'échelonnent d'octobre 2021 à août 2028. Ces coupons sont garantis
par la province de Québec à raison de 65 % et le solde est investi dans le secteur financier.

Le taux de rendement moyen des obligations est de 2,66 % (2,63 % au 31 mars 2020).

La juste valeur des coupons d'obligations est de 6 687 445 $ au 31 mars 2021 (8 301 615 $ au
31 mars 2020).

Les produits de placements se répartissent comme suit :
2021 2020

$ $
Intérêts sur les fonds communs de liquidités 14 029 103 551
Intérêts sur les coupons d'obligations 191 971 221 177
Gain sur la disposition de coupons d'obligations 17 016

223 016 324 728

9 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES
2021

Coût

Amortissement

cumulé

Valeur

comptable

nette

$ $ $
Améliorations locatives 2 558 932 1 307 162 1 251 770
Équipement informatique 1 030 642 695 610 335 032
Mobilier et équipement de bureau 812 108 409 131 402 977

4 401 682 2 411 903 1 989 779

2020

Coût

Amortissement

cumulé

Valeur

comptable

nette

$ $ $
Améliorations locatives 2 479 305 1 042 330 1 436 975
Équipement informatique 854 016 571 864 282 152
Mobilier et équipement de bureau 804 435 328 240 476 195

4 137 756 1 942 434 2 195 322

La dépense d'amortissement s'élève à 469 467 $ (372 696 $ en 2020).
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Ordre des dentistes du Québec
Notes complémentaires 
au 31 mars 2021

10 - ACTIF INCORPOREL
2021

Coût

Amortissement

cumulé

Valeur

comptable

nette

$ $ $
Logiciel 1 756 239 156 679 1 599 560
Logiciel en développement 392 509 392 509

2 148 748 156 679 1 992 069

2020

Coût

Amortissement

cumulé

Valeur

comptable

nette

$ $ $
Logiciel en développement 1 566 787 1 566 787

La dépense d'amortissement s'élève à 156 679 $ (aucune en 2020).

11 - COMPTES FOURNISSEURS ET AUTRES DETTES DE FONCTIONNEMENT

2021 2020
$ $

Comptes fournisseurs et charges à payer 607 890 3 614 749
Salaires, vacances, retenues à la source et contributions 765 554 635 313

1 373 444 4 250 062

12 - PRODUITS REPORTÉS
2021 2020

$ $
Contributions des membres 9 169 356 5 112 634
Journées dentaires internationales du Québec 360 378 238 945

9 529 734 5 351 579

13 - APPORT REPORTÉ

Au cours de l'exercice, l'Ordre a encaissé une subvention du gouvernement provincial qui représente
des ressources non utilisées qui, en vertu d'une affectation d'origine externe, sont destinées à couvrir
des charges du prochain exercice dans le cadre du projet « Utilisation des appareils de radiologie
portatif ».
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Ordre des dentistes du Québec
Notes complémentaires 
au 31 mars 2021

14 - FONDS D'ASSURANCE-RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE DE L'ORDRE DES
DENTISTES DU QUÉBEC   

Voici des renseignements financiers provenant des états financiers audités du Fonds au 31 mars 2021
(31 décembre 2019 en 2020) :

2021 2019
(15 mois) (12 mois)

$ $
Total de l'actif 38 833 726 37 588 459

Total du passif 20 547 529 21 279 015

Actif net 18 286 197 16 309 444

Produits 8 831 566 7 246 472

Charges 6 914 813 6 424 194

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 2 020 007 2 747 529

Flux de trésorerie liés aux activités de financement (211 433) (166 515)

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement (2 658 150) (2 303 272)

Informations sur les opérations conclues avec le Fonds
2021 2020

$ $
Frais de gestion et sous-location (inclus dans les produits généraux) 289 053 306 117
Comptes clients et autres créances 90 788 114 749

Ces opérations sont effectuées dans le cours normal des activités et évaluées à la valeur d'échange,
soit la valeur établie et acceptée par les parties.

15 - RISQUES FINANCIERS

Risque de crédit

L'Ordre est exposé au risque de crédit relativement aux actifs financiers comptabilisés à l'état de la
situation financière. L'Ordre a déterminé que les actifs financiers l'exposant davantage au risque de
crédit sont les comptes clients et autres créances, étant donné que le manquement d'une de ces
parties à ses obligations pourrait entraîner des pertes financières importantes pour l'Ordre.

Le risque de crédit relatif aux fonds communs de liquidités est considéré comme négligeable, puisqu'ils
sont détenus dans une institution financière reconnue dont la notation externe de crédit est de bonne
qualité. Le risque de crédit relatif aux coupons d'obligations est aussi considéré comme négligeable.
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Ordre des dentistes du Québec
Notes complémentaires 
au 31 mars 2021

15 - RISQUES FINANCIERS (suite)

Risque de marché

Les instruments financiers de l'Ordre l'exposent au risque de marché, plus particulièrement au risque
de taux d'intérêt, lequel découle à la fois des activités de fonctionnement et d'investissement.

Risque de taux d'intérêt

L'Ordre est exposé au risque de taux d'intérêt relativement aux actifs financiers portant intérêt à taux
fixe.

Les coupons d'obligations portent intérêt à taux fixe et exposent donc l'Ordre au risque de variations de
la juste valeur découlant des variations des taux d'intérêt.

De plus, les fonds communs de liquidités exposent indirectement l'Ordre au risque de taux d'intérêt.

Risque de liquidité

Le risque de liquidité de l'Ordre est le risque qu'il éprouve des difficultés à honorer des engagements
liés à ses passifs financiers. L'Ordre est donc exposé au risque de liquidité relativement à l'ensemble
des passifs financiers comptabilisés à l'état de la situation financière.

16 - ENGAGEMENTS

L'Ordre s'est engagé, d'après des contrats échéant jusqu'en novembre 2029, à verser une somme de
4 138 188 $ pour des locaux à bureaux et des espaces de location pour le congrès. Les paiements
minimums exigibles pour les cinq prochains exercices s'élèvent à 616 487 $ en 2022, à 449 888 $ en
2023 et 2024, à 454 725 $ en 2025 et à 464 400 $ en 2026.
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Ordre des dentistes du Québec
Annexes
pour l'exercice terminé le 31 mars 2021

2021 2020
Budget

(non audité) Réel Réel

$ $ $
PRODUITS
Produits généraux

Contributions des membres 8 558 448 8 744 902 8 635 395
Placements 292 604 223 016 324 728
Frais de gestion et sous-location 300 000 289 053 306 117

9 151 052 9 256 971 9 266 240

Inspection professionnelle
Frais administratifs 1 750 - 350

Exercice de la médecine dentaire
Formation de l'ODQ 1 215 000 1 140 250 -

Admission, tableau et services juridiques
Permis sur permis 5 200 3 900 5 200
Étude de demandes d'admission et de délivrance
de permis 61 250 4 900 3 500
Entente France/Québec 21 000 14 000 15 750
Reconnaissance maître de stage 12 000 9 000 12 000
Équivalences 31 200 13 000 35 100
Exercice en société 758 000 842 200 822 100
Visites d'agrément 2 000
Certificat en spécialité 15 000 15 900 17 500
Attestations et certificats de conduite
professionnelle 40 000 35 400 45 800
Liste des membres 3 200 2 577 3 822
Copie de permis 4 000 4 400 5 200
Registre des étudiants 9 000 9 200 9 100
Demandes de dossiers patients 50

961 850 954 527 975 072

Greffes
Amendes et frais 100 000 411 072 285 170
Location de salle d'audience 1 230

100 000 412 302 285 170

Pratique illégale
Amendes 1 000 735 665
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Ordre des dentistes du Québec
Annexes
pour l'exercice terminé le 31 mars 2021

2021 2020
Budget

(non audité) Réel Réel

$ $ $
Affaires publiques et communications

Journal de l'Ordre 50 000 28 319 90 924
Petites annonces 9 000 4 999 12 497

59 000 33 318 103 421

Journées dentaires internationales du Québec
Inscriptions

Dentistes 39 605
Personnel auxiliaire 578 134
Cours réservés 2 214 815 977

Exposants 1 655 176
Commandites 82 707
Publicité 4 500 70 750
Enregistrement des séances 33 306

- 6 714 3 275 655
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Ordre des dentistes du Québec
Annexes
pour l'exercice terminé le 31 mars 2021

2021 2020
Budget

(non audité) Réel Réel

$ $ $
CHARGES
Inspection professionnelle

Salaires et charges sociales (déduction faite d'une
aide gouvernementale de 241 689 $) 793 231 655 890 808 336
Honoraires professionnels 104 040 115 659 62 051
Frais de déplacement des inspecteurs 31 475 13 585 26 184
Comité d'inspection professionnelle 68 100 67 108 60 784
Quote-part des frais généraux 257 607 219 856 277 352

1 254 453 1 072 098 1 234 707

Exercice de la médecine dentaire
Salaires et charges sociales (déduction faite d'une
aide gouvernementale de 69 904 $) 422 972 424 344 398 875
Conférenciers – tournée de l'ODQ 46 000 34 945 41 498
Comité des jeunes membres 17 160 11 236
Comité de la formation de l'ODQ 1 304
Formation de l'ODQ 95 350 106 119 30 829
Honoraires professionnels 30 000 2 248
Quote-part des frais généraux 113 356 95 951 109 698

726 142 661 359 594 384

Admission, tableau et services juridiques
Salaires et charges sociales (déduction faite d'une
aide gouvernementale de 212 531 $) 685 461 452 323 646 378
Observateurs d'examens 31 075 2 281 33 903
Comité d'admission 27 740 21 474 23 853
Entente France/Québec 10 000 6 500 4 000
Comité d'examen et agréments dentaires 21 450 21 194 20 135
Visites d'agrément 24 325 5 632
Quote-part des frais généraux 212 973 181 650 225 769

1 013 024 685 422 959 670
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Ordre des dentistes du Québec
Annexes
pour l'exercice terminé le 31 mars 2021

2021 2020
Budget

(non audité) Réel Réel

$ $ $
Syndic

Salaires et charges sociales (déduction faite d'une
aide gouvernementale de 489 260 $) 2 227 850 1 818 647 2 087 473
Honoraires professionnels 650 000 733 785 672 699
Experts et témoins 300 000 170 833 219 164
Quote-part des frais généraux 889 416 756 230 515 667

4 067 266 3 479 495 3 495 003

Greffes
Salaires et charges sociales (déduction faite d'une
aide gouvernementale de 31 226 $) 125 529 101 533 124 439
Conseil de discipline 192 000 165 269 240 021
Frais de Conseil de discipline 52 000 16 437 54 691
Conseil de conciliation et arbitrage de comptes 4 290
Comité de révision 12 210 11 174 13 762
Syndic ad hoc et autres frais 15 000
Créances douteuses 140 586 86 782
Quote-part des frais généraux 245 740 199 962 53 437

646 769 634 961 573 132

Pratique illégale
Salaires et charges sociales 60 000 60 000 60 000
Honoraires professionnels 10 000 4 255
Enquêtes 15 000
Quote-part des frais généraux 2 395 856 1 998

87 395 60 856 66 253

Affaires publiques et communications
Salaires et charges sociales (déduction faite d'une
aide gouvernementale de 78 453 $) 361 202 227 103 298 446
Communication avec le public 50 000 2 688 10 607
Kiosque – Journées dentaires internationales du
Québec 17 328
Journal de l'Ordre 14 000 9 530 14 152
Honoraires 40 000 34 754 26 506
Relations de presse 10 000 3 981 7 556
Publications 10 000 3 824 3 871
Communication avec les membres 100 000 99 310 89 308
Comité des communications
Quote-part des frais généraux 140 001 121 823 139 272

725 203 503 013 607 046
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Annexes
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Annexes
pour l'exercice terminé le 31 mars 2021

2021 2020
Budget

(non audité) Réel Réel

$ $ $
Finances et administration

Salaires et charges sociales (déduction faite d'une
aide gouvernementale de 195 505 $) 835 288 718 493 685 103
Honoraires comptables 39 400 37 197 34 274
Projet Platine 382 800 297 950
Comité d'audit 11 438 12 412 16 179
Frais financiers et cartes de crédit 200 000 293 615 155 231
Quote-part des frais généraux 231 236 204 516 183 132

1 700 162 1 564 183 1 073 919

Direction générale
Salaires et charges sociales (déduction faite d'une
aide gouvernementale de 192 968 $) 1 146 326 984 764 1 146 925
Conseil d'administration 154 480 156 152 166 090
Comité exécutif 29 260 25 341 43 097
Comité de gouvernance 12 320 19 709 21 001
Comité mixte ODQ/CMQ 4 400 4 697
Comité RH 15 840 16 335 9 990
Comité d'enquête à l'éthique et à la déontologie 3 300
Comité de planification stratégique 13 200 8 323 3 687
Honoraires 270 000 244 282 256 242
Élections 18 000 17 084 18 259
Frais des directions 20 000 20 644 34 967
Relations publiques 35 000 21 571 34 894
Frais de la présidence 20 000 581 35 195
Comité consultatif des élections 2 145 2 133
Soirée d'ouverture du congrès 9 550
Quote-part des frais généraux 193 021 161 660 254 297

1 937 292 1 676 446 2 041 024

Contributions et subventions
Conseil interprofessionnel du Québec 40 000 36 231 30 704
Commission d'agrément dentaire 115 314 101 425 120 383
Fédération canadienne des organismes de
réglementation dentaire 45 391 45 493 47 563
Fondation de l'Ordre des dentistes du Québec 50 000 50 000 50 000

250 705 233 149 248 650

pour l’exercice terminé le 31 mars 2021
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Annexes
pour l'exercice terminé le 31 mars 2021

2021 2020
Budget

(non audité) Réel Réel

$ $ $
Journées dentaires internationales du Québec

Salaires et charges sociales (déduction faite d'une
aide gouvernementale de 137 724 $) 188 566 336 341 414 340
Comité du développement de l'exercice de la
médecine dentaire 241 975
Festivités 4 557
Conférences (a) 6 986 598 316
Inscriptions 90 045
Ressources événementielles 401 386
Palais des congrès 263 697
Imprimerie 78 887
Promotion 13 685
Quote-part des frais généraux 86 931 119 584 148 060

275 497 462 911 2 254 948

(a) Incluant 6 986 $ d'amortissement des immobilisations corporelles en 2021 (5 209 $ en 2020).

pour l’exercice terminé le 31 mars 2021
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Annexes
pour l'exercice terminé le 31 mars 2021

2021 2020
Budget

(non audité) Réel Réel

$ $ $
FRAIS GÉNÉRAUX À RÉPARTIR
Formation du personnel 52 569 35 063 47 042
Assurances 122 821 116 265 107 657
Abonnements 8 124 4 944 6 203
Services informatiques 152 929 146 054 134 845
Charges locatives et taxes municipales (déduction
faite d'une aide gouvernementale de 165 036 $) 1 261 168 1 054 079 1 062 620
Fournitures de bureau 33 453 16 223 25 637
Imprimerie 29 011 11 984 21 848
Poste et messagerie 73 697 30 586 78 893
Téléphone 28 674 21 624 29 520
Traduction 9 358 231 2 129
Service de cafétéria 17 921 5 875 24 801
Amortissements des immobilisations corporelles et de
l'actif incorporel 582 951 619 160 367 487

2 372 676 2 062 088 1 908 682

FRAIS GÉNÉRAUX PAR ACTIVITÉ
Inspection professionnelle 257 607 219 856 277 352
Exercice de la médecine dentaire 113 356 95 951 109 698
Admission, tableau et services juridiques 212 973 181 650 225 769
Syndic 889 416 756 230 515 667
Greffes 245 740 199 962 53 437
Pratique illégale 2 395 856 1 998
Affaires publiques et communications 140 001 121 823 139 272
Finances et administration 231 236 204 516 183 132
Direction générale 193 021 161 660 254 297
Journées dentaires internationales du Québec 86 931 119 584 148 060

2 372 676 2 062 088 1 908 682

.
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Les états financiers sont présentés selon les Normes comptables  
canadiennes pour les organismes sans but lucratif (NCOsBL) de la 
partie iii du Manuel de CPA Canada – Comptabilité. À ces normes 
s’ajoutent certaines règles propres au système professionnel  
québécois, établies au Règlement sur le rapport annuel d’un ordre 
professionnel.

Cependant, le paragraphe précédent ne s’applique pas aux fonds 
d’assurance de la responsabilité professionnelle constitués en vertu 
du Code des professions et administrés conformément à la Loi sur 
les assureurs. en effet, l’actif d’un fonds d’assurance constitue une 
division du patrimoine de l’ordre destinée exclusivement aux affaires 
d’assurance de l’ordre et est grevé des engagements pris par l’ordre  
dans le cadre de ces affaires. il doit être désigné dans les livres,  
registres et comptes de l’ordre de manière à être séparé de ses  
autres actifs. Les états financiers du fonds doivent respecter les  
dispositions de la Loi sur les assureurs et les Normes internationales 
d’informations financières (iFRs). L’ordre doit joindre à son rapport  
annuel des états financiers distincts pour son fonds d’assurance de  
la responsabilité professionnelle.

Ordre des dentistes du Québec / RAPPORT ANNUEL 2 0 2 0 / 2 0 2 1 105

6   ÉTATS fINANCIERS – fONdS d’ASSURANCE-RESPONSAbILITÉ PROfESSIONNELLE



Ordre des dentistes du Québec / RAPPORT ANNUEL 2 0 2 0 / 2 0 2 1 106

6   ÉTATS fINANCIERS – fONdS d’ASSURANCE-RESPONSAbILITÉ PROfESSIONNELLE



Ordre des dentistes du Québec / RAPPORT ANNUEL 2 0 2 0 / 2 0 2 1 107

6   ÉTATS fINANCIERS – fONdS d’ASSURANCE-RESPONSAbILITÉ PROfESSIONNELLE



Ordre des dentistes du Québec / RAPPORT ANNUEL 2 0 2 0 / 2 0 2 1 108

6   ÉTATS fINANCIERS – fONdS d’ASSURANCE-RESPONSAbILITÉ PROfESSIONNELLE



Ordre des dentistes du Québec / RAPPORT ANNUEL 2 0 2 0 / 2 0 2 1 109

6   ÉTATS fINANCIERS – fONdS d’ASSURANCE-RESPONSAbILITÉ PROfESSIONNELLE



États financiers

Au 31 mars 2021

Accompagnés du rapport de l’auditeur indépendant

Fonds d’assurance-responsabilité 
professionnelle de l’Ordre des  
dentistes du Québec
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Pour l’exercice terminé le 31 mars 2021

État du résultat net et global
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Pour l’exercice terminé le 31 mars 2021

État de la variation des capitaux 
propres
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Au 31 mars 2021

État de la situation financière
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Pour l’exercice terminé le 31 mars 2021

État des flux de trésorerie
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Au 31 mars 2021

Notes complémentaires  
aux états financiers
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Notes complémentaires  
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Au 31 mars 2021

Notes complémentaires  
aux états financiers
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Notes complémentaires  
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Notes complémentaires  
aux états financiers
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Notes complémentaires  
aux états financiers
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Notes complémentaires  
aux états financiers
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Annexe
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